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En 2016, la Belgique, l’Europe et le monde ont 
été confrontés à d’importants bouleverse-
ments. Les attentats dans et aux alentours 

de Bruxelles en début d’année, puis le Brexit et le  
résultat des élections américaines à la fin de l’an-
née vont probablement avoir une influence sur le 
contexte dans lequel nous vivons.

Alors que leur impact sur l’égalité de genre en Belgique 
semble jusqu’à présent limité, les attentats perpétrés 
à l’encontre de nos sociétés occidentales pourraient 
donner une nouvelle dimension aux discussions re-
latives à l’égalité des femmes et des hommes et au 
genre en général. Toute violence, quelle qu’elle soit, 
trouve son fondement dans la loi du plus fort telle 
qu’elle est exprimée par des détenteurs du pouvoir 
patriarcaux et autoritaires.

Par ailleurs, un affaiblissement de l’Union européenne, 
dont le rôle en matière d’égalité de genre est incon-
testable, serait particulièrement problématique. Mais 
chaque crise est aussi une opportunité. Le fait que l’éga-
lité de genre soit à nouveau à l’ordre du jour des discus-
sions sociétales et politiques offre également l’occasion 
d’expliquer les raisons pour lesquelles l’égalité de genre 
est importante, ce qu’elle implique (et ce qu’elle n’im-
plique pas), les aspects qui peuvent faire l’objet de pro-
grès, et comment parvenir à continuer à faire évoluer 
les choses positivement sur le plan européen.

En tant qu’institution publique indépendante légale-
ment chargée de promouvoir l’égalité de genre et de 
combattre toute forme de discrimination fondée sur le 

sexe ou le genre, l’Institut s’est efforcé de remplir cette 
tâche en 2016. L’égalité de genre constitue en effet 
l’axe central sur lequel l’Institut greffe ses actions.

La lutte pour l’égalité ne doit pas ête réduite à la lutte 
contre la discrimination, même si cette dernière en est 
une composante essentielle. Le présent rapport d’acti-
vités ne vous fournira pas uniquement des informations 
sur les dossiers de discrimination que l’Institut a traités 
en 2016 ; il vous proposera également un aperçu des 
activités grâce auxquelles nous visons des améliorations 
structurelles sur le plan de la violence basée sur le genre 
et de l’égalité de genre en matière d’emploi mais aussi 
– au moyen de la méthode du gender mainstreaming – 
dans tous les domaines politiques.

La lutte pour l’égalité de genre a également une im-
portante dimension internationale. Bien qu’au niveau 
de l’Union européenne, les directives et la Convention 
constituent un acquis important, au niveau interna-
tional, nous constatons qu’au sein des Nations Unies 
et des institutions apparentées, les tentatives se mul-
tiplient afin d’essayer de modifier la valeur absolue 
de l’égalité entre les femmes et les hommes. Il s’agit 
d’une tendance préoccupante à laquelle il faut faire 
face avec vigilance et énergie.

J’espère que ce rapport vous donnera un bon aperçu 
des efforts fournis par l’Institut pour atteindre une 
égalité totale entre les femmes et les hommes mal-
gré un contexte budgétaire difficile. 

Chris Verhaegen
Présidente du Conseil d’Administration
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Ce rapport d’activités vous apprendra comment 
l’Institut pour l’égalité des femmes et des 
hommes a concrétisé la lutte pour l’égalité de 

genre en 2016.

Le rapport se concentrera tout d’abord sur l’im-
portante mission d’information et d’assistance de 
l’Institut à l’égard des individus confrontés à la dis-
crimination de genre. Bien que le sous-rapportage  
reste un point délicat, le nombre de signalements 
– et parmi ces signalements, le nombre de plaintes 
(c’est-à-dire les dossiers qui nous sont signalés 
par des victimes, et pour lesquels elles demandent 
notre intervention) – a à nouveau augmenté. En 
2016, l’Institut a traité un peu moins de 550 nou-
veaux signalements, dont près de deux tiers de 
plaintes, et a été impliqué dans 18 procès. Ces 
nombres sans cesse croissants impliquent des  
défis financiers eux aussi croissants pour l’Institut 
– comment pourrait-il en être autrement ?

La seconde mission de l’Institut sert de fil rouge 
à ses activités : les efforts réalisés dans le but de 
développer et de diffuser les connaissances rela-
tives aux matières centrales associées à l’égalité de 
genre, à savoir la discrimination, la violence, l’em-
ploi et le gender mainstreaming. Par exemple, l’im-
pact de la loi relative aux quotas a fait l’objet d’une 
première analyse en 2016. Le développement 
d’instruments (politiques) spécifiques constitue 
sans aucun doute une forme particulière de déve-
loppement des connaissances. En 2016, l’Institut 

a ainsi investi entre autres dans une étude visant 
à préparer l’élaboration d’un code de signalement 
en matière de violence entre partenaires pour les 
professionnels tenus au secret professionnel, et 
diffusé l’outil d’évaluation des risques en matière 
de violence entre partenaires disponible en ligne.

L’Institut a à nouveau organisé plusieurs journées 
d’étude, notamment sur le genre et l’emploi du 
temps, la justice réparatrice dans le cadre de la vio-
lence intrafamiliale et l’impact de la violence basée 
sur le genre lors des procédures d’asile. En outre, 
pas moins de neuf nouvelles brochures ont été pu-
bliées en 2016, et ce en plus des « classiques » tels 
que le rapport annuel consacré à l’écart salarial. La 
diffusion des connaissances se fait non seulement 
par le biais de journées d’étude, de brochures et de 
publications ou via le site Internet de l’Institut, mais 
également en développant des réseaux permettant 
le partage des connaissances. En 2016, l’Institut a 
poursuivi le développement de son propre réseau  
« entreprises gender friendly » et activement par-
ticipé à divers autres réseaux, notamment Equinet 
au niveau de l’Union européenne.

La formulation de recommandations et d’avis 
adressés aux instances et personnes ayant la pos-
sibilité et la compétence de contribuer à l’égalité de 
genre et à la non-discrimination constitue la troi-
sième mission importante de l’Institut. En 2016, 
l’Institut a entre autres formulé des recomman-
dations à propos du double nom, des exigences  
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professionnelles essentielles et déterminantes, 
de la discrimination sur le marché de la location, 
de l’allaitement en tant que motif de discrimina-
tion, du set agression sexuelle, de la violence liée 
à l’honneur et des mutilations génitales. Dans ce 
contexte, l’intervention de l’Institut dans la procé-
dure auprès de la Cour constitutionnelle à propos 
de la Loi-Sexisme peut également être mention-
née.

L’Institut remplit ses missions dans un esprit de 
collaboration avec et de soutien des organisations 
qui – principalement ou occasionnellement – sont 
actives dans ces domaines, notamment les orga-
nisations féminines. Cela se reflète par exemple 
dans le fait que plus de 20% des moyens fédéraux 
de l’Institut sont consacrés au soutien financier de 
certaines organisations-clés en matière d’égalité 
f/h et de genre.

Enfin, s’il en reçoit la mission, l’Institut apporte 
son soutien au gouvernement belge dans le cadre 
de l’exécution des décisions politiques portant sur 
l’égalité de genre. En 2016, les activités menées 
dans ce cadre concernaient principalement le Plan 
d’Action national Violence basée sur le genre, le 
Plan d’Action fédéral Gender mainstreaming et le 
Plan d’Action fédéral Genre et Emploi. L’Institut 
apporte également son soutien au suivi de la po-
litique d’égalité des chances dans le contexte des 
Nations Unies, de l’Union européenne et du Conseil 
de l’Europe. À cela s’ajoutent les activités clas-
siques associées à la Commission de la condition 
de la femme, au CEDAW, à la Résolution 1325 du 
Conseil de Sécurité des Nations Unies et à la poli-
tique d’égalité de genre de l’Union européenne. De-
puis 2016, l’Institut fait à nouveau partie du Conseil 
d’Administration et du Standing Committee d’EIGE, 
l’Institut du Genre de l’Union européenne.

Nous espérons que les informations contenues 
dans ce rapport d’activités vous passionneront, et 
nous vous souhaitons une agréable lecture.

Liesbet Stevens  Michel Pasteel
Directrice adjointe Directeur
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L’Institut pour l’égalité des femmes et des 
hommes a pour mission d’ancrer l’égalité des 
femmes et des hommes dans les mentalités et 

les pratiques. En tant qu’institution publique indé-
pendante, l’Institut promeut et protège cette égali-
té en combattant toute forme de discrimination et 
d’inégalité fondée sur le sexe.

Dans ce cadre, l’Institut :

- traite les demandes d’informations au sujet de la 
législation belge visant à promouvoir l’égalité des 
femmes et des hommes ;

- aide les victimes de discrimination et leurs avocats 
en leur fournissant des informations et en les accom-
pagnant lors de négociations ou d’actions en justice ;

- réalise, coordonne et soutient des études et re-
cherches indépendantes concernant l’égalité  
de genre ;

- recueille des données quantitatives et qualitatives, 
par exemple sous forme de statistiques, et les met 
gratuitement à disposition du grand public, des par-
ties prenantes et des victimes individuelles de discri-
mination et d’inégalité fondées sur le sexe ;

- formule des avis et des recommandations à l’at-
tention des pouvoirs publics, des partenaires sociaux, 
des autres parties prenantes et des organisations pri-
vées, en se basant notamment sur les demandes et 
les plaintes qu’il reçoit et les études et les recherches 
qu’il entreprend ;

- vise l’élaboration et la mise en œuvre d’un cadre lé-
gal adapté, de structures, de stratégies, d’actions et 
d’instruments appropriés afin de garantir l’égalité des 
femmes et des hommes aussi bien en théorie que 
dans la pratique ;

- accompagne et soutient le processus d’intégration 
de la dimension de genre, en particulier dans la mise 
en œuvre du plan fédéral gender mainstreaming ;

- coordonne, évalue et assure le suivi de la mise en 
œuvre du Plan d’Action national de lutte contre la  
violence entre partenaires et d’autres formes de  
violence intrafamiliale ;

- remplit un rôle de représentant de la Belgique, tant 
au niveau national qu’international, en ce qui concerne 
l’égalité de genre ;

- développe des réseaux formels et informels en ma-
tière d’égalité de genre. 

C. MISSIONS
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utilisateurs 
    du site Internet

48.511

mentions de l’Institut 
dans des articles de 

presse

455

euros de subsides structurels 
pour la société civile

 1.020.000 

      personnes formées en  
matière de gender mainstreaming

95

9   nouvelles  
brochures publiées  

D. 2016 en chiffres

38
collaborateurs

18
procès

  549 signalements, parmi lesquels 

         231 demandes d’informations  
et 318 plaintes
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Janvier 2016 : La Région de Bruxelles-Capitale 
a conclu un protocole avec l’Institut pour  
l’égalité des femmes et des hommes.

Janvier 2016 : La Cour constitutionnelle a  
estimé que le droit de veto accordé aux pères 
dans le cadre de l’attribution du double nom 
constitue une discrimination.

Février 2016 : L’Institut a lancé la campagne 
contre la transphobie intitulée « Et toi, t’es casé-e ? ».

Avril 2016 : L’Institut a examiné la suppres-
sion du water-polo mixte dans la compéti-
tion nationale à la lumière de la législation  
anti-discrimination.

Mai 2016 : La Cour constitutionnelle a estimé 
que la Loi-Sexisme n’était pas contraire à la liber-
té d’expression et rejeté toutes les objections de 
principe formulées à l’encontre de cette loi.

Août 2016 : L’Institut a conclu un protocole 
avec la Communauté germanophone.

Août 2016 : L’Institut a adressé une recom- 
mandation aux autorités compétentes con- 
cernant la modification de la législation rela-
tive au double nom, afin d’éviter les discrimi-
nations.

Septembre 2016 : Les assureurs ne peuvent 
discriminer les personnes transgenres qui 
souhaitent contracter une police d’assurance 
en formulant des exclusions directement liées 
au fait que ces personnes soient transgenres.

Octobre 2016 : L’Institut a publié une nou-
velle brochure à propos de l’application de la  
Loi-Sexisme.

Octobre 2016 : L’Institut a lancé une brochure 
contenant des conseils à l’attention des per-
sonnes transgenres désireuses de contracter 
une assurance.

Novembre 2016 : Un employeur a été con-
damné pour discrimination d’un homme en 
raison de son sexe.

Novembre 2016 : L’Institut a lancé une nou-
velle brochure consacrée aux droits des per-
sonnes transgenres sur leur lieu de travail.

Décembre 2016 : La loi du 25 décembre 2016 
met fin au droit de veto des pères dans le  
cadre de l’attribution du double nom.

1. Discrimination
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18%
Les signalements ont  
augmenté de

Près de la moitié de 
plaintes en plus

Plus d'1 signalement sur 5 
concernent l’accès aux et la fourniture 
de biens et services 

Près d' 1 signalement sur 7 concerne 
une discrimination à l’égard de  
personnes transgenres 

59%
des signalements ont été 

introduits par des femmes et                            
par des hommes28%

 

38% des signalements relatifs au 
domaine du travail concernent la discri-
mination à la grossesse ou à la maternité

     des signalements concernent  
la situation professionnelle

 35%

  549 signalements, parmi lesquels 
         231 demandes d’informations  
et 318 plaintes
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Les missions juridiques de l’Institut

La mission de base de l’Institut pour l’égalité des 
femmes et des hommes consiste à promouvoir 
l’égalité des femmes et des hommes et à com-
battre la discrimination fondée sur le sexe ou le 
genre. La cellule juridique remplit un rôle essentiel 
dans ce cadre en contribuant au respect de la légis-
lation visant l’égalité des femmes et des hommes. 
Cette législation comprend notamment la Loi-
Genre1 qui interdit toute discrimination fondée sur 
le sexe ou le genre, et la Loi-Sexisme2 qui interdit le 
harcèlement sexuel et les comportements sexistes 
à l’égard d’individus. 

Pour réaliser cette mission, l’Institut :

- fournit des informations tant aux victimes de 
discrimination qu’aux employeurs ou aux orga-
nisations qui ont des questions concernant l’ap-
plication de la législation ;

- intervient en tant qu’intermédiaire afin de trou-
ver des solutions extrajudiciaires entre les par-
ties concernées lors d’infractions à la législation, 
en vue d’apporter reconnaissance et réparation 
à la victime ;

- entreprend des démarches judiciaires en cas 
d’infractions à la législation, lorsque la média-
tion n’a pas permis de trouver une solution, 
dans le but de rétablir les droits de la victime et/
ou d’obtenir des éclaircissements concernant le 
cadre légal par voie judiciaire ;

- formule des avis et des recommandations afin 
de signaler aux autorités ou d’autres parties 
prenantes les lacunes ou les problèmes obser-
vés dans le cadre législatif ou dans la pratique.

La discrimination de genre désigne tou-
te situation où une personne est traitée de 
façon moins favorable en raison de son sexe 
ou de son genre. Les traitements défavora-
bles fondés sur la grossesse, la maternité, le 
changement de sexe, l’identité et l’expression 
de genre sont également assimilés à de la 
discrimination de genre. Le traitement défa-
vorable peut se manifester sous différentes 
formes, être direct ou indirect, et volontaire 
ou involontaire, mais il a toujours pour résul-
tat qu’une personne est abordée ou traitée 
plus négativement en raison de son sexe.

1 Loi du 10 mai 2007 tendant à lutter contre la discrimination entre les femmes 
et les hommes (Moniteur belge, 30.05.2007).

2 Loi du 22 mai 2014 tendant à lutter contre le sexisme dans l'espace public 
et modifiant la loi du 10 mai 2007 tendant à lutter contre la discrimination 
entre les femmes et les hommes afin de pénaliser l'acte de discrimination 
(Moniteur belge, 24.07.2014).



InstItut pour l'égalIté des femmes et des hommes -  rapport d'actIvItés 201610

L’Institut en tant que point de contact

Toute personne ayant des questions à propos de la 
discrimination fondée sur le sexe ou le genre, ou qui 
pense en être victime, peut prendre contact gratui-
tement et en toute confidentialité avec l’Institut :

- au moyen du formulaire de signalement dispo-
nible sur http://igvm-iefh.belgium.be/fr, dans la 
rubrique « Infos et aide » ;

- par courrier électronique : egalite.hommes-
femmes@iefh.belgique.be ;

- par téléphone, au numéro gratuit 0800/12 800 ;

- par courrier : rue Ernest Blerot 1, 1070 Bruxelles.

Le service de première ligne enregistre tous les  
signalements et les classe dans l’une des catégo-
ries suivantes :

- plaintes ;

- demandes d’informations juridiques ;

- autres demandes d’informations, non juridiques. 

Une plainte ?
Un signalement est enregistré en tant que 
plainte lorsqu’il émane d’une personne qui, 
dans une situation concrète, pense être vic-
time de discrimination. Les signalements qui 
concernent des infractions à la législation 
sans victime identifiée sont également enre-
gistrés en tant que plaintes.

Une demande d’information juridique ?

Toute demande portant sur la législation 
visant à promouvoir ou à atteindre l’égalité 
des femmes et des hommes est enregistrée 
en tant que demande d’information juridique.

Une demande d’information non juridique ?

Les autres cellules de l’Institut répondent 
aux demandes concernant les autres thè-
mes traités par l’Institut, tels que le gender 
mainstreaming, les personnes transgenres, 
la violence basée sur le genre ou l’égalité de 
genre dans le domaine de l’emploi. En 2016, 
l’Institut a reçu 218 demandes d’informa- 
tions non juridiques.
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L’Institut reçoit plus de trois quarts (77%) des 
signalements par voie électronique (site In-
ternet ou courrier électronique). C’est 2,5% de 
plus qu’en 2015, et 7,5% de plus qu’en 2014. 
La tendance à la hausse se poursuit donc.

En 2016, l’Institut a enregistré 114 signale-
ments arrivés par le biais du numéro gratuit 
0800 12 800, ce qui correspond à 21% de 

Le service de première ligne examine si l’Institut est 
compétent pour traiter le signalement. 

➝	 Si l’Institut est compétent, le dossier est ana-
lysé par le service juridique afin de définir la 
suite des démarches, en concertation avec la 
victime.

➝	 Si l’Institut n’est pas compétent, le notifiant 
est orienté, dans la mesure du possible, vers 
d’autres services ou organisations. 

Depuis 2007, l’Institut utilise un système de ges-
tion des données dans lequel les signalements 
sont enregistrés. Ce système ne suffit plus pour 
traiter et digitaliser efficacement le nombre crois-
sant de dossiers, et il ne permet pas non plus de 
produire toutes les informations statistiques per-
tinentes. En vue de mieux répondre aux demandes 
concernant le nombre et les caractéristiques des 
dossiers traités par l’Institut, et afin de traiter les 
dossiers de façon encore plus efficace, l’Institut a 
dû se pencher sur un nouveau système de gestion 
des données. En 2017, l’Institut basculera vers ce 
nouveau système de gestion des données. 

3 Loi du 28 juillet 2011 modifiant la loi du 21 mars 1991 portant réforme de cer-
taines entreprises publiques économiques, le Code des sociétés et la loi du 19 avril 
2002 relative à la rationalisation du fonctionnement et la gestion de la Loterie 
Nationale afin de garantir la présence des femmes dans le conseil d'administra-
tion des entreprises publiques autonomes, des sociétés cotées et de la Loterie 
Nationale (Moniteur belge, 14.09.2011).

4 Loi du 22 avril 2012 visant à lutter contre l'écart salarial entre hommes et 
femmes (Moniteur belge, 28.08.2012). 

5  Loi du 10 mai 2007 relative à la transsexualité (Moniteur belge, 11.07.2014).

6  Loi du 8 mai 2014 modifiant le Code civil en vue d'instaurer l'égalité de l'hom-
me et de la femme dans le mode de transmission du nom à l'enfant et à 
l'adopté (Moniteur belge, 26.05.2014).

Comment l’Institut peut-il vous aider ?

L’Institut informe

L’Institut reçoit principalement des demandes  
d’informations qui portent sur l’application de la 
Loi-Genre ou de la Loi-Sexisme dans le cadre d’une  
situation concrète.

L’Institut répond également à des demandes  
d’informations à propos de la législation visant à 
promouvoir l’égalité des femmes et des hommes, 
par exemple la législation relative aux quotas3, la loi 
sur l’écart salarial4, la loi relative à la transsexuali-
té5, la loi concernant le double nom6, etc.

tous les signalements enregistrés. Le nu-
méro gratuit perd donc de l’intérêt en tant 
que canal de notification. Pour de nombreu-
ses personnes, les appels téléphoniques 
restent néanmoins une manière très acces-
sible de contacter l’Institut.

Les 2% de signalements restants ont été 
reçus par courrier ou par un autre canal. 
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Lorsqu’un signalement concerne une situation 
où la législation visant l’égalité des femmes et 
des hommes ne s’applique pas directement, par 
exemple des litiges en matière de droit de la famille 
(divorce, garde des enfants, etc.), l’Institut ne peut 
intervenir mais informe les notifiants des instances 
qu’ils peuvent éventuellement contacter pour ob-
tenir des informations ou de l’aide.

L’Institut conseille

Toute personne qui estime être discriminée en 
raison de son sexe peut demander des conseils à 
l’Institut sur la manière de procéder :

- Quelles démarches peut-elle entreprendre ?
- Quelle législation peut-elle invoquer ?
- Quels sont ses droits ?
- Comment aborder ces droits avec son em-

ployeur ou la personne ou l’organisme à l’origine 
de la discrimination ?

- Doit-elle faire intervenir un avocat ?

Dans les situations où l’Institut n’est pas compé-
tent pour entreprendre une action, il conseille aux 
notifiants de s’adresser à d’autres instances ou 
services susceptibles de les aider.

L’Institut sert d’intermédiaire pour trouver des 
solutions extrajudiciaires

Dans une situation conflictuelle relative à une discrimina-
tion fondée sur le sexe ou le genre, l’Institut privilégie tou-
jours la conciliation. La partie discriminante est informée 
du signalement - uniquement avec l’accord de la victime 
- et du cadre législatif, et est priée de réagir. En fonction de 
la réaction et des attentes de la victime, l’Institut met tout 
en œuvre pour trouver une solution appropriée.

Si la concertation avec le plaignant et l’autre partie 
révèle que les éléments à disposition pour prouver la 

discrimination sont insuffisants, le dossier sera alors 
classé. 

Dans d’autres cas, un dossier peut se clôturer de façon 
extrajudiciaire. Selon les attentes et les souhaits du 
plaignant, un dossier peut se clôturer par :

- des excuses pour le dommage subi, formulées 
par la partie discriminante ;

- et/ou un engagement de la partie discriminante 
à tenir compte de la législation à l’avenir (par 
exemple en suivant une formation sur la diver-
sité, en adaptant le règlement de travail, etc.) ;

- et/ou le paiement d’une indemnité au plaignant.

Les conditions permettant de trouver une solution par 
la médiation dépendent fortement des attentes du no-
tifiant, de la gravité des faits, de la solidité du dossier et 
de l’attitude de la partie accusée de la discrimination.

L’Institut va en justice

Lorsqu’une tentative de concertation échoue, la 
victime peut décider d’initier une procédure ju-
diciaire. L’Institut décide dans certains cas – avec 
l’autorisation de la victime – d’aller en justice en 
son nom et/ou au nom de la victime. L’Institut dé-
fend l’intérêt de la société dans son ensemble et 
apporte assistance et soutien à la victime.

L’Institut formule des recommandations politiques

L’Institut peut adresser des avis et des recommanda-
tions aux autorités publiques. Il peut le faire lorsqu’il 
reçoit une (ou plusieurs) plainte(s) sur une thématique 
précise, et constate qu’il y a une lacune dans la légis-
lation, ou qu’il est possible d’améliorer la législation en 
vue de favoriser l’égalité des femmes et des hommes. 
L’Institut peut également formuler un avis ou une re-
commandation à la demande d’une instance publique 
ou dans le cadre d’une nouvelle législation. 
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La discrimination de genre en chiffres

La discrimination de genre n’existe tout de même 
plus à notre époque ?

En 2016, 549 signalements ont été enregistrés : 
231 demandes d’informations et 318 plaintes. Le 
nombre total de signalements juridiques a aug-
menté de 18% par rapport à 2015, et de 50% par 
rapport à 2014. La tendance à la hausse s’est donc 
poursuivie en 2016 en ce qui concerne le nombre de 
signalements. À l’exception de la légère diminution 
observée en 2013, depuis 2009, l’Institut reçoit da-
vantage de signalements chaque année, avec une 
augmentation spectaculaire en 2015 et 2016. Au 
cours des sept dernières années, le nombre de si-
gnalements a augmenté de 180%.

Il est possible que la hausse des signalements im-
plique une augmentation de la discrimination de 
genre dans la société. Cependant, l’Institut pense 
plutôt que les victimes de discrimination trouvent 
plus rapidement ou plus facilement leur chemin 
jusqu’à lui. Et malgré cette augmentation impor-
tante au cours des dernières années, l’Institut reste 
convaincu, comme le démontrent certaines de ses 
études, que la discrimination de genre est encore 
fortement sous-rapportée. L’Institut continuera 

donc à œuvrer pour augmenter sa visibilité et élar-
gir ses possibilités d’action. 

 Le 1er janvier 2016, l’Institut a conclu un 
protocole avec la Région de Bruxelles- 
Capitale, et le 1er août 2016 avec la Com-
munauté germanophone ; l’Institut a de ce 
fait été désigné en tant qu’instance de pro-
motion de l’égalité indépendante chargée 
de promouvoir l’égalité des femmes et des 
hommes et de combattre la discrimination 
pour ces niveaux de compétence.

 La cellule juridique a donné 37 formations ou 
conférences en 2016.

 Depuis le 1er juillet 2016, un responsable 
formation veille à la bonne gestion de la de-
mande croissante en matière de formation 
et d’information. 

 Les partenariats existants ont été renforcés 
et formalisés, avec, en 2016, une attention 
spécifique pour les organisations trans-
genres. L’Institut a conclu une convention 
avec Çavaria, Genres Pluriels et le Point d’In-
formation Transgenre.

 L’Institut a mené une campagne de sensibi-
lisation et d’information contre la transpho-
bie intitulée « Et toi t’es casé-e ? ».

 3 nouvelles brochures ont été élaborées : 
« Conclure une assurance hospitalisation - 
Conseils pour les personnes transgenres », 
« Guide d’accompagnement pour les per-
sonnes trans* au travail » et « Lutter contre 
le sexisme : un enjeu pour l’égalité des 
femmes et des hommes ».

 En 2016, l’Institut a gagné 4 procès.

Graphique 1 : Évolution des signalements 2009-2016
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J’ai une petite question : se pourrait-il que je sois dis-
criminé-e ? 

En 2016, l’augmentation du nombre de signalements, 
c’est-à-dire le total des plaintes et des demandes d’in-
formations, était due au nombre croissant de plaintes 
traitées par l’Institut. 58% des signalements étaient 
des plaintes, tandis qu’un peu plus de 4 signalements 
sur 10 concernaient des demandes d’informations.

Par rapport à 2015, la proportion de demandes d’in-
formations et de plaintes est différente en 2016, en 
raison du nombre élevé de plaintes reçues. En 2015, 
suite au nombre important de demandes d’informa-
tions juridiques, l’Institut avait pour la première fois 
enregistré plus de demandes d’informations que 
de plaintes. Puisqu’en 2016, le nombre de plaintes 
a fortement augmenté en comparaison avec 2015 
(+49%) et que le nombre de demandes d’informa-
tions a légèrement diminué (-7,2%), les proportions 
de demandes d’informations et de plaintes en 2016 
sont à nouveau similaires aux proportions observées 
avant 2015. Les années précédant 2015, l’Institut 
recevait en effet toujours plus de plaintes que de de-
mandes d’informations.

Le graphique 3 illustre l’évolution des demandes 
d’informations et des plaintes au fil des années, et 
montre qu’en 2016, l’Institut a connu une augmen-
tation frappante du nombre de plaintes reçues.

De plus en plus de femmes contactent l’Institut 7

Tout comme les années précédentes, la plupart des 
signalements reçus en 2016 émanaient de femmes 
(59%). Le nombre de notifiantes semble toutefois 
avoir fortement augmenté en 2016, en comparai-
son avec les années précédentes. Le nombre de 
signalements introduits par des femmes a aug-
menté de 32% en 2016 par rapport à 2015, et de 
44% en comparaison avec 2014. Cette hausse du 
nombre de signalements émis par des femmes est 
principalement due au fait que de plus en plus de 
femmes ont connaissance de l’existence de l’Insti-
tut et osent s’adresser à lui, et probablement aussi, 
dans une moindre mesure, à une augmentation de 
la discrimination de genre des femmes dans la so-
ciété.

Graphique 2 : Proportion de demandes d’informations et de  
 plaintes 2013-2016

Graphique 3 : Évolution des demandes d’informations et des plaintes  
2009-2016

7 Depuis 2015, les notifiants ne sont plus enregistrés sur base de leur sexe de nais-
sance, mais en fonction de leur identité de genre. La notion « identité de genre » 
fait référence à la façon dont une personne vit et désigne son identité de genre, et 
ce que celle-ci soit ou non en adéquation avec le sexe de naissance de la personne 
en question.
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Un peu plus d’un quart des signalements ont été 
introduits par des hommes (27,5%). En 2016, 2,7% 
d’hommes de plus qu’en 2015 ont contacté l’Insti-
tut, et 10% de plus qu’en 2014. Ici aussi, il est donc 
question d’une augmentation, mais elle est moins 
marquée que chez les notifiantes. Ceci explique 
pourquoi le groupe des notifiantes est devenu pro-
portionnellement plus important en 2016. 

Tant les hommes que les femmes contactent l’Ins-
titut principalement pour introduire une plainte 
(69% des hommes, 64% des femmes), et moins 
pour demander des informations. 

Seuls 13,5% des signalements proviennent d’entre-
prises, d’organisations ou d’instances publiques8.  
Pour ce dernier groupe, il s’agit surtout de de-
mandes d’informations juridiques ; seuls 9% des 
signalements émanant d’organisations ou d’ins-
tances publiques sont des plaintes.

Au fond, de quoi parlons-nous exactement ?

La Loi-Genre détermine les actes qui sont considé-
rés comme une forme de discrimination et sont dès 
lors interdits. L’Institut utilise en majeure partie la 
même classification pour répartir les signalements 
en différentes catégories.

Graphique 4 :  Répartition sur base de l’identité de genre en 2016

Graphique 5 : Signalements selon l’identité de genre 2012-2016

Discrimination directe : Lorsqu’une personne a 
été, est ou serait traitée de façon moins favo-
rable en raison de son sexe. Par exemple : une 
femme est licenciée en raison de sa grossesse ;  
un homme n’est pas engagé pour faire le  
ménage en raison de son sexe.

Discrimination indirecte : Lorsqu’une poli-
tique générale ou une règle neutre nuit à une 
personne en raison de son sexe. Par exemple : 
seuls les travailleurs à temps plein peuvent 
suivre une formation, alors que la plupart des 
travailleurs à temps partiel de l’entreprise sont 
des femmes.

8 Depuis 2015, les signalements des organisations de la société civile, des 
entreprises ou des institutions publiques sont classés dans la rubrique  
« Autres ». Ils ne sont donc plus enregistrés en tant que personnes privées 
et selon le sexe de la personne qui a introduit le signalement au nom de 
l’organisation. Ceci explique l’augmentation du nombre de signalements 
dans la rubrique « Autres ».
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La majorité des signalements introduits en 2016 
appartenait à la catégorie « discrimination directe ».  
C’est depuis quelques années déjà la catégorie la 
plus importante, ou l’une des plus importantes. Vu 
que le nombre global de signalements a fortement 
augmenté en 2016, le nombre de signalements 
dans cette catégorie a également augmenté de fa-
çon visible (40% par rapport à 2015, 55% par rap-
port à 2014). 

Incitation à la discrimination : Lorsqu’une personne en incite d’autres à discriminer un groupe de personnes 
en raison de leur sexe. Par exemple : une publication sur Internet encourage les employeurs du secteur ICT à 
ne pas engager des femmes parce qu’elles ne pourront de toute façon jamais développer les mêmes compé-
tences techniques que les hommes.

Harcèlement : Lorsqu’une personne est confrontée à un comportement indésirable en raison de son sexe, 
dans le but de créer un environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant. Par exemple : 
une travailleuse est sans cesse confrontée à des remarques sur la qualité de ses prestations en corrélation 
avec son cycle menstruel.  

Harcèlement sexuel : Toute forme de comportement indésirable ayant une connotation sexuelle et dont le 
but est de créer un environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant. Par exemple : des 
collègues qui envoient du contenu pornographique indésirable.

Sexisme : 

1. Sexisme au sens large : un ensemble de pré-
jugés, de croyances et de stéréotypes concer-
nant les hommes et les femmes et la relation 
entre les sexes. Par exemple : un spot publici-
taire dans lequel on déclare que les garçons font 
du football et les filles de la danse classique.

2. Sexisme punissable : geste ou comportement 
qui est posé en public et qui vise à mépriser une 
personne en raison de son sexe, ou à la traiter 
comme inférieure, entraînant une atteinte grave 
à sa dignité. Par exemple : une personne quali-
fiée de « pute » ou de « salope » en rue. 

Discrimination multiple : Lorsqu’une personne 
est traitée de façon moins favorable en raison 
non seulement de son sexe, mais également 
d’une autre caractéristique. Par exemple : une 
offre d’emploi qui précise que la société ne sou-
haite engager que des jeunes filles.
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2016 2015 2014 2013 2012

Discrimination directe 251 179 161 204 142

Discrimination indirecte 13 13 20 11 19

Incitation à la discrimination 6 1 0 4 35

Harcèlement 28 14 21 25 17

Harcèlement sexuel 4 36 6 2 13

Sexisme 47 74 58 22 32

Discrimination multiple 2 4 2 1 3

Violence 4 3 9 2 5

Circonstances aggravantes, délit 3 0 1 0 2

Autres 214 192 121 62 97

La seconde catégorie la plus importante en 2016 
est le groupe « autres ». Cette catégorie regroupe 
notamment les signalements qui ne concernent pas 
une infraction à la Loi-Genre ou à la Loi-Sexisme, 
mais où une autre législation visant à promouvoir 
l’égalité des femmes et des hommes est d’appli-
cation. Il s’agit par exemple des signalements rela-
tifs à la loi sur le double nom, aux réglementations 
qui protègent les femmes enceintes sur le lieu de 
travail, à la loi sur l’écart salarial ou à la loi sur les 
quotas. La catégorie « autres » englobe également 
les signalements où le notifiant estime qu’il a été 
traité moins favorablement en raison de son sexe, 
mais sans que la Loi-Genre ou la Loi-Sexisme soit 
d’application. Il s’agit par exemple des nombreux 
signalements que l’Institut reçoit concernant des 
divorces, mais aussi des disputes de voisinage ou 
d’autres conflits privés problématiques auxquels 
les personnes transgenres sont confrontées.

Contrairement à l’année précédente, l’Institut a 
reçu moins de signalements concernant le « har-
cèlement sexuel » et le « sexisme » en 2016. La 
diminution observée dans la catégorie « harcèle-
ment sexuel » est importante en comparaison avec 
2015. Le nombre de signalements pour 2016 est 
toutefois dans la lignée de ce que l’Institut avait 
enregistré en 2013 et 2014 pour cette catégorie. 
L’augmentation en 2015 était due au nombre élevé 
de signalements reçus par l’Institut à propos d’une 
affaire médiatisée. En 2016, aucune affaire de ce 
genre n’a réclamé l’attention des médias et l’Insti-
tut a par conséquent été moins contacté sur cette 
thématique.

Le nombre de signalements enregistrés dans la ca-
tégorie « sexisme » reste relativement élevé ; cette 
catégorie occupe la troisième place en 2016, mais les 
signalements ont diminué en comparaison avec les 
deux années précédentes (-36% par rapport à 2015 

Tableau 1 : Répartition des signalements par type de comportement 2012-2016
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et -19% par rapport à 2014). Ce n’est pas surprenant. 
La Loi-Sexisme a été approuvée en 2014, ce qui a en-
gendré une importante attention médiatique pour 
cette thématique. En 2015 aussi, les médias se sont 
beaucoup intéressés à la problématique. Le nombre 
de signalements a par conséquent considérablement 
augmenté en 2014 et 2015. En 2016, l’attention pour 
le phénomène semble s’essoufler, et l’Institut a donc 
reçu moins de signalements. De nombreuses person-
nes sont probablement victimes de comportements 
sexistes punis par la Loi-Sexisme, mais ne connaissent 
peut-être pas l’existence de l’Institut ou de ses acti-
vités. Il poursuit pourtant son devoir d'information et 
de sensibilisation à propos de cette législation et des 
possibilités qu’elle offre. C’est d’ailleurs dans ce cadre 
qu’il a publié une nouvelle brochure consacrée à la Loi- 
Sexisme en 2016.

Les signalements pour « harcèlement » fondé sur le 
sexe, mais sans connotation sexuelle, ont doublé par 
rapport à l’année précédente, et augmenté d’un tiers 
en comparaison avec 2014. Il s’agit principalement de 
signalements émanant de femmes harcelées dans un 
contexte professionnel en raison de leur sexe, de leur 
grossesse ou de leur identité transgenre.

Dans quelles situations les discriminations ont-elles lieu ?

Les tableaux 2 et 3 illustrent la répartition des signa-
lements par domaine en 2016 ainsi que l’évolution 
des plaintes par domaine depuis 2012. Les domai-
nes de discrimination sont déterminés en vertu de la 
Loi-Genre et des compétences des entités fédérées 
pour lesquelles l’Institut intervient en tant qu’organe 
de promotion de l’égalité.

Dossiers 
d’information

Dossiers de 
plainte Total 2016 Total 2015 Total 2014

Emploi 83 110 193 164 133

Biens et services 32 89 121 63 68

Sécurité sociale 7 33 40 40 17

Activités économiques, sociales,  
culturelles et politiques 6 7 13 12 17

Culture et médias 4 25 29 54 18

Mention dans un document officiel/PV 0 4 4 25 24

Enseignement et formation 7 10 17 14 16

Accueil des enfants 0 2 2  0 0 

Jeunesse, sport et tourisme 2 7 tt9 14 7

Orientation et formation professionnelles 1 5 6 5 4

Relations privées 4 8 12 12 12

Autres 108 47 155 156 125

Tableau 2 : Répartition des signalements par domaine de discrimination 2016-2015-2014
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Comme les années précédentes, le nombre de si-
gnalements pour discrimination est le plus élevé 
dans les domaines « travail », « biens et services » 
et « autres ». La catégorie « autres » contient prin-

cipalement des demandes d’informations, et les 
autres catégories des plaintes. En 2016, l’Institut 
a connu une augmentation surprenante du nombre 
de plaintes dans la catégorie « sécurité sociale ». 

Tableau 3 : Répartition des plaintes par domaine de discrimination de 2012 à 2016

2012 2013 2014 2015 2016

Emploi 66 76 82 87 110

Biens et services 35 91 46 45 89

Sécurité sociale 8 8 11 18 33

Activités économiques, sociales,  
culturelles et politiques 1 3 9 7  7

Mention dans un document officiel/PV 0 4 15 13 4

Culture et médias 67 24 15 21 25

Enseignement et formation 10 6 11 7 10

Accueil des enfants  0  0  0 0 2

Jeunesse, sport et tourisme 0 1 1 9 7

Orientation et formation professionnelles 2 4 4 3 5

Relations privées 15 10 10 4 8

Autres 22 17 52 42 47

L’Institut constate à nouveau que de très nom-
breuses personnes sont encore discriminées dans 
le domaine « emploi ». Un peu plus d’un tiers des 
signalements (35%) concernent totalement ou en 
partie la situation professionnelle. Ces signale-
ments portent principalement sur le recrutement, 

le licenciement, les conditions de travail et les 
conditions d’emploi ou la rémunération. Parmi les 
signalements que l’Institut reçoit à propos de dis-
criminations liées à l’emploi, près de 6 sur 10 (59%) 
sont des plaintes. 
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Graphique 6  : Répartition des signalements « emploi » par 
sous-domaine

La grande majorité des notifiants qui signalent des 
discriminations liées à l’emploi sont des femmes 
(69%). Il n’est dès lors pas étonnant que 38% des 
signalements en matière d’emploi concernent la 
discrimination relative à la grossesse et à la mater-
nité. Les 21% d’hommes qui ont contacté l’Institut 
dans ce domaine l’ont principalement fait pour des 
discriminations dans le cadre d’un recrutement. Les 
femmes semblent être victimes de discrimination 
dans toutes les phases du processus de mise à 
l’emploi. 

Graphique 7 : Sous-domaine « emploi » selon l’identité de genre

Une dame a posé sa candidature auprès 
d’une agence d’intérim pour un poste de 
responsable de service RH au sein d’une 
société de transport. Elle a réussi les pre-
miers tests et atteint la fin du processus de 
sélection avec un seul autre candidat. Lors 
des interviews et des entretiens d’em-
bauche, on lui a clairement fait comprendre 
qu’elle était la meilleure candidate. L’em-
ployeur lui a demandé de fournir quelques 
fiches de salaire provenant de son précé-
dent employeur. La dame a refusé, mais 
a demandé à l’employeur de lui faire une 
proposition salariale.
Suite à ce dernier entretien, la dame n’a 
plus eu aucune nouvelle de l’employeur. 
Elle s’est informée auprès de l’agence d’in-
térim, qui s’est elle-même informée auprès 
de l’employeur. La dame a tout à coup reçu 
un message vocal de l’employeur, selon le-
quel la société cherchait désormais un tout 
autre profil, à savoir un homme.
L’Institut est confiant sur le fait qu’une  
solution extrajudiciaire aboutira dans ce 
dossier. 
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Graphique 8 : Répartition des signalements « emploi » selon 
l’identité de genre En juin 2014, une femme a donné naissance 

à son premier enfant. Elle a repris le travail en 
mars 2015 après un congé de maternité et un 
congé parental de huit mois. Durant l’été, elle 
a voulu prendre trois mois de crédit-temps, 
avec pour motif « s’occuper d’un enfant de 
moins de 8 ans », mais son supérieur lui a 
seulement permis de prendre un mois de  
crédit-temps. Pendant l’été, elle a eu une éva-
luation intermédiaire pour les quatre mois 
prestés. Comme d’habitude, ses prestations 
satisfaisaient aux attentes, à l’exception de 
quelques points à améliorer. 
Après l’été, la femme est tombée enceinte 
de son second enfant. En raison d’une gros-
sesse compliquée, elle a dû parfois s’absen-
ter pour raisons médicales. Après l'une de ses  

absences médicales, quelques jours après que son employeur ait été informé de sa grossesse, la femme a 
eu une évaluation imprévue et non planifiée en octobre, qui a débouché sur un résultat négatif. Son supé-
rieur devait établir un plan d’amélioration formel jusqu’à la fin de l’année 2015. Ce plan n’a toutefois jamais 
été établi. 
En raison de sa grossesse, la femme a été absente pour raisons médicales en novembre et quelques jours 
en décembre. En décembre, son évaluation finale a débouché sur un « ne répond pas aux attentes ». Elle a 
été licenciée après le congé de Noël.
L’analyse des faits a clairement permis de conclure que cette dame a été licenciée en raison de sa maternité 
et de sa grossesse. Il arrive souvent qu’avant une grossesse, une femme ne rencontre aucun souci sur son 
lieu de travail. Parfois, les réactions à l’annonce de la grossesse sont tout d’abord très positives. Ensuite, la 
situation peut changer brusquement et une évaluation inattendue et négative a subitement lieu, la gros-
sesse semble se passer difficilement et aller de pair avec des absences médicales, ou la demande de la 
travailleuse visant à faire usage de certains régimes de congés tels que le crédit-temps, le congé parental, 
etc. est accueillie négativement.
Mandaté par la femme, l’Institut a mis en demeure l’employeur et exigé une indemnisation au nom de celle-
ci, sur base de la Loi sur le travail de 1971, puisqu’elle a été licenciée durant la période de protection de la 
maternité, et sur base de la Loi-Genre, vu que son licenciement constitue une forme de discrimination. Un 
contrat de transaction a été conclu : la dame recevra, entre autres, une indemnité substantielle.

H
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Parmi les signalements que l’Institut a reçus en 
2016, deux sur dix (22%) concernaient totalement 
ou en partie des discriminations liées au genre dans 
l’accès à des biens et des services et la fourniture de 
biens et de services. Ces signalements proviennent 
aussi bien de femmes (56%) que d’hommes (37%). 
Dans près de trois cas sur quatre (74%), il s’agissait 
d’une plainte. Les demandes d’informations que 
l’Institut a reçues dans ce domaine portaient sou-
vent sur l’application de la législation. L’Institut a 
par exemple reçu plusieurs demandes concernant la 
possibilité de louer un kot à des étudiants d’un sexe 
défini. Le cadre législatif actuel ne le permet pas.

Dans ce domaine également, les femmes ont été plus 
nombreuses à introduire des signalements. Tradition-
nellement, c’étaient des hommes qui contactaient 
l’Institut dans cette catégorie. Au cours des dernières 
années, le nombre de signalements introduits par des 
femmes a toutefois augmenté de façon continue. En 
2015, il était question d’une répartition équilibrée, 
mais en 2016, les femmes étaient majoritaires. Cette 
situation est essentiellement due à la suppression du 
water-polo mixte au niveau de la compétition natio-
nale. De très nombreuses joueuses de water-polo et 
leurs parents ont introduit une plainte auprès de l’Ins-
titut suite à cette mesure.  

Graphique 9 : Répartition des signalements  
« biens et services » selon l’identité de genre

Un homme trans a contacté une agence de 
voyages afin de s’inscrire pour un voyage de 
groupe organisé. Dans ce cadre, il a expliqué 
qu’il avait une identité de genre masculine 
mais que sur le plan juridique, il était encore 
une femme, et le serait toujours au moment 
du voyage en question. L’homme voyageait 
seul et n’avait pas d’objection à partager une 
chambre de deux personnes. Au début, cela 
ne semblait poser aucun souci à l’agence 
de voyages, jusqu’à ce qu’ils déclarent qu’il  
serait mieux que l’homme dorme seul dans 
une chambre d’une personne, moyennant un  
supplément. 

L’homme trans a marqué son désaccord : l’agence de voyages a maintenu son point de vue et l’homme 
trans n’a pas pu s’inscrire sans frais supplémentaires. Il a dès lors contacté l’Institut puis a cherché une 
agence de voyages pour qui son identité de genre ne posait aucun problème. 
L’Institut a mis en demeure l’agence de voyages. Celle-ci a toutefois continué à affirmer qu’elle ne s’était 
pas rendue coupable de discrimination, et refusé de verser l’indemnité morale fixée par la loi. L’agence de 
voyages a cependant admis qu’ils auraient dû faire de leur mieux pour trouver une solution. Quelques jours 
avant le début du voyage, l’homme trans a été informé du fait qu’il pouvait participer au voyage, dans une 
chambre d’une personne, mais sans frais supplémentaires. Mais il avait déjà modifié ses projets de va-
cances, de sorte qu’il n’a pas pu participer à ce voyage.
Puisqu’il était clairement question d’une infraction à la Loi-Genre, et que l’agence de voyages continuait de 
le nier, l’Institut a décidé d’agir en justice.
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Le domaine « autres » représente 28% des signa-
lements. Dans 7 cas sur 10, il s’agit de demandes 
d’informations, et un signalement sur deux dans 
cette catégorie provient d’une femme. Cette caté-
gorie contient notamment des demandes générales 
sur l’application de la législation visant l’égalité des 
femmes et des hommes (65%). Ces demandes pro-
viennent de particuliers, mais aussi et surtout d’or-
ganisations ou d’institutions publiques.

Parmi les signalements de cette catégorie, 14% 
concernent le divorce et les décisions relatives au 
droit de garde. La moitié de ces signalements ont été 
introduits par des hommes. Ces notifiants déclarent 
avoir la ferme impression que les stéréotypes de 
genre ont une influence sur les jugements concer-
nant l’hébergement des enfants et la répartition des 
biens communs après un divorce. L’Institut ne peut 
toutefois pas enregistrer ces dossiers et établir un 
rapport à leur propos. Les jugements rendus par le 
tribunal de la famille ou le juge de paix et les pro-
blèmes entre pères et mères dans le cadre d’un di-
vorce ne sont en effet pas du ressort de l’Institut.

Les signalements introduits dans le domaine « en-
seignement et formation » ont également connu 
une légère augmentation (+21%) en 2016. Plusieurs 
de ces signalements ont porté sur l’utilisation ou la 
présence de stéréotypes de genre dans les activi-
tés scolaires ou extrascolaires.
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Graphique 9 : Répartition des signalements  
« biens et services » selon l’identité de genre

Graphique 10 : Répartition des signalements « autres » selon 
l’identité de genre

Une maman a informé l’Institut d’une activité 
proposée dans l’école de sa fille de 11 ans par 
le Centre Psycho-Médico-Social (PMS). L’activité 
visait à préparer les élèves aux études secon-
daires et à les informer à propos des différentes 
filières qu’ils pourraient suivre. 
Dans l'un des exercices, les enfants devai-
ent nommer les compétences développées et 
les qualités qui en découlaient. Deux phrases 
d’exemple commencent cet exercice :
- Mon équipe a gagné le tournoi de foot.
- Je me suis occupée de ma petite sœur d’un an. 
L’accord de genre montre que la deuxième pro-
position correspondait à une fille.

Une autre maman a déploré auprès de l’Institut 
que dès l’école primaire, à la fête de fin d’année, 
la chanson présentée par les élèves parle d’un 
petit garçon qui rêve d’abandonner son vélo pour 
la moto et rouler à toute vitesse, une fille ac-
crochée à sa taille.

En 2016, le nombre de plaintes portant sur la « sé-
curité sociale » a augmenté de façon assez pronon-
cée. Cette catégorie englobe des dossiers variés, 
allant de la pension aux allocations familiales, en 
passant par les soins de santé, les allocations de 
chômage et les impôts. L’augmentation observée 
en 2016 dans ce domaine est due au nombre crois-
sant de plaintes dans deux sous-catégories.
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L’Institut a reçu davantage de plaintes que les an-
nées précédentes concernant la déclaration d’im-
pôt et la mention du nom dans la correspondance, 
provenant de femmes et d’hommes mariés ou co-
habitants légaux. Le cadastre enregistre automa-
tiquement l’homme en tant que chef de famille ; la 
femme ne reçoit par conséquent aucun document 
concernant le calcul du précompte immobilier et elle 
ne peut pas consulter l’avertissement-extrait de 
rôle en ligne, malgré le fait qu’elle soit co-proprié-
taire et (partiellement) responsable du paiement. En 
outre, les femmes ne reçoivent aucune notification 
concernant le traitement de leur déclaration d’im-
pôt et l’avertissement-extrait  de rôle ; elles doivent 
consulter « tax on web » pour ce faire. L’Institut es-
time que puisque tant la femme que l’homme sont 
assujettis, ils ont tous les deux le droit de recevoir les 
mêmes informations, et il a donc adressé un courrier 
au SPF Finances afin d’aborder les différents pro-
blèmes que les notifiants ont signalés à l’Institut. 

Un couple qui cohabite légalement depuis 2011 a pris 
contact avec l’Institut à propos de leur déclaration 
commune pour la taxe provinciale. Ils ont remarqué 
que la déclaration était toujours adressée à l’homme, 
alors qu’elle concerne également la femme.

Un homme souffrant d’ostéoporose depuis des 
années a contacté l’Institut. En raison des graves 
effets secondaires associés à son traitement mé-
dicamenteux, son médecin traitant lui a conseillé 
de prendre un autre médicament. Or, ce médica-
ment est beaucoup plus cher pour les hommes 
que pour les femmes parce qu’il n’est remboursé 
que pour les femmes. L’Institut a écrit à l’INAMI 
pour aborder ce problème. 

Les plaintes portant sur les soins de santé ont éga-
lement augmenté en 2016. Ces plaintes concer-
naient d’une part des hommes qui n’ont pas obtenu 
de remboursement pour des médicaments prescrits 
de façon standard pour des maladies qui touchent 
principalement les femmes, comme par exemple l’os-
téoporose. D’autre part, l’Institut a à nouveau reçu 
en 2016 de nombreux signalements à propos des 
problèmes auxquels les personnes transgenres sont 
confrontées sur le plan de l’accès aux soins de santé 
et du remboursement des interventions ou des mé-
dicaments directement liés à leur identité transgenre.

Comme le montrent les tableaux 2 et 3, le nombre de 
signalements dans le domaine « culture et médias » 
a fortement diminué par rapport à 2015, alors que le 
nombre de plaintes a légèrement augmenté. Cette 
situation est due aux nombreuses réactions recueil-
lies par l’Institut en 2015 à propos de l’affiche sexiste 
d’une course cycliste, qui avaient en grande partie été 
enregistrées en tant que demandes d’informations.

Graphique 11 : Répartition des signalements « sécurité sociale »  
selon l’identité de genre

Un couple marié a introduit une plainte à propos 
de la façon dont ils ont reçu leur avertissement- 
extrait de rôle du précompte immobilier. Dans le 
cas d’un couple marié, bien que le document les 
mentionne tous les deux comme assujettis, il 
n’est envoyé par courrier qu’à l’homme. Même si 
c’est la femme qui paie le précompte immobilier, 
c’est l’homme qui reçoit l’accusé de réception.H
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Un homme a adressé une demande d’informa-
tion à l’Institut pour savoir si le contenu d’une 
chanson de rap, contenant des paroles particuliè-
rement violentes envers les femmes, pouvait être 
sanctionné par le biais de la Loi-Sexisme.
L’Institut a rappelé les conditions d’application de 
la Loi-Sexisme, qui ne s’appliquait pas dans cette 
situation. 
L’Institut a également informé le plaignant de la 
jurisprudence française développée en cette ma-
tière à l’occasion d’un recours introduit par plu-
sieurs associations féministes contre le rappeur 
Orelsan, et sa chanson « Sale pute ». En mai 2013, 
la condamnation du rappeur en première ins-
tance à 1000 euros d’amende avec sursis consti-
tuait une décision inédite puisqu’il s'agissait de la 
première condamnation en France pour injures et 
provocation à la violence sur base du sexe. 
Mais la Cour d’Appel de Versailles a jugé en fé-
vrier 2015  qu’« il serait attentatoire à la liberté 
de création que de vouloir interdire ces formes 
d’expressions » et argué que les paroles mises en 
cause sont « le reflet du malaise d’une généra-
tion sans repère, notamment dans les relations 
hommes-femmes »…
Cette jurisprudence nous montre que les propos, 
injures et discriminations sexistes bénéficient en-
core d’une tolérance sociale considérable. 
Pris séparément, ils ne sont pas analysés comme 
étant constitutifs d’un environnement sexiste 
aux conséquences discriminatoires. 

L’Institut a reçu une plainte au sujet d’une publici-
té sexiste diffusée sur Youtube pour une marque 
de voitures et dont la mise en scène est basée 
sur des stéréotypes sexistes, à savoir, l’exigence 
sociale de beauté pour les femmes et le fait 
qu’elles soient incapables de garer leur voiture. 
Une réponse analysant la situation juridique 
de la question a été adressée à la plaignante. 
Même si cette publicité peut être perçue comme 
sexiste, elle n’est néanmoins pas répréhensible 
dans l’état actuel de la législation. En effet, les 
conditions d’application de la loi tendant à lutter 
contre le sexisme du 22 mai 2014 sont stricte-
ment définies et ne sont pas rencontrées dans 
ce cas concret.
Ce sont ces situations qui ont amené l’Insti-
tut à développer une collaboration avec le JEP 
(Jury d’Éthique Publicitaire), organisme d’auto- 
régulation du secteur de la publicité, et pour le-
quel un membre de l’Institut participe à certaines 
de ses réunions. Cette collaboration se poursuit 
depuis plusieurs années. Et dans ce cadre, l’Ins-
titut a dirigé le signalement vers le JEP.

Les signalements dans ce domaine concernent 
souvent le sexisme, les stéréotypes de genre et 
l’applicabilité de la Loi-Sexisme.



Lors d’une interview, un chef d’entreprise a 
déclaré : « Les femmes modernes sont devenues 
de plus en plus exigeantes. L’homme doit doréna-
vant participer aux tâches ménagères, rester à la 
maison et prendre congé pendant les vacances de 
ses enfants, ce qui l’empêche de créer son entre-
prise ». Ces propos ont choqué une femme qui 
s’est adressée à l’Institut pour savoir si la Loi-
Sexisme pouvait dans ce cas précis s’appliquer. 
Bien que les déclarations ci-dessus participent 
à la propagation des stéréotypes sexistes, elles 
tombent sous le droit à la liberté d'expression 
et n’enfreignent pas la législation en vertu de 
laquelle l'Institut peut intervenir. Ces propos 
ne ciblent, par exemple, pas une personne 
en particulier mais un groupe d’individus :  
« les femmes ».

L’année 2016 à la loupe

Les hommes sont eux aussi discriminés sur le marché 
du travail

Dans le domaine « emploi », ce sont surtout des 
femmes qui prennent contact avec l’Institut. Près 
de 4 signalements sur 10 relatifs à l’emploi (38%) 
portaient sur la discrimination à la grossesse. Les 
femmes ont indiqué être systématiquement dis-
criminées à tous les stades du processus de mise 
à l’emploi. Elles ont contacté l’Institut au sujet de 
leur licenciement ou de la non prolongation de leur 
contrat à durée déterminée, des conditions d’em-
ploi et de leur rémunération et du recrutement et 
de la sélection. Les hommes, par contre, contactent 
principalement l’Institut à propos de procédures de 
recrutement et de sélection, et pas tellement au 
sujet des autres phases du processus.

Le recrutement semble être une phase où les 
hommes signalent être presque autant victimes de 
discrimination que les femmes. Les signalements 
introduits par les hommes à propos du recrute-
ment sont principalement des plaintes et, dans une 
moindre mesure, des demandes d’informations : 
44% des plaintes portant sur le recrutement et la 
sélection ont été introduites par des hommes. Il 
peut s’agir ici d’offres d’emploi où il est clairement 
stipulé que l’employeur recherche une femme, 
d’hommes qui se portent candidats pour une fonc-
tion et ne sont pas recrutés parce que ce sont des 
hommes, ou une combinaison des deux. Quoi qu’il 
en soit, les stéréotypes liés au genre ont encore une 
grande influence sur le processus de recrutement, 
et pas uniquement lorsqu’il s’agit de candidates : 
ces stéréotypes peuvent en effet aussi influencer 
défavorablement les chances qu’ont les hommes 
de décrocher un emploi.

Graphique 12 : Répartition des signalements « emploi » selon  
 l’identité de genre 
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Entreprise de marketing - télémarketing
« Bonjour XXX,
Désolé-e mais nous cherchons unE télépho-
niste…
Bonne chance pour la suite. »
Boulangerie - vendeur
« Monsieur, 
Je recherche plutôt des candidatEs !!!
Bonne chance dans votre recherche d’emploi. »
Magasin de vêtements – gestionnaire de stock
« Cher XXX,
Merci de votre intérêt pour XXX.
Malheureusement, j’ai des nouvelles négatives à 
ce propos.
Nous sommes à la recherche d’une collègue fé-
minine pour exercer cette fonction.
Bonne chance dans votre recherche d’emploi ! »

Une commune wallonne a refusé la candida-
ture d’une femme qui dispose d’une formation  
et d’une expérience de soudeuse au motif  
qu' « il n’existe pas d’infrastructures pour ac- 
cueillir une femme dans l’équipe masculine ».  
La plaignante a contacté l’Institut pour obtenir 
de l’information juridique sur ses droits.

Conformément à la loi du 10 mai 2007 tendant à 
lutter contre la discrimination entre les femmes 
et les hommes, le tribunal du travail de Bruxelles 
a condamné, le 9 novembre 2016, l’employeur à 
payer une indemnisation financière de 5.308,59€, 
l’équivalent de trois mois de rémunération brute 
pour la fonction en question, à la victime et une 
indemnité de 1€ symbolique à l’Institut.
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Bien sûr, les femmes ne sont pas épargnées par 
les stéréotypes de genre sur le marché du travail, 
y compris dans les procédures de sélection et de 
recrutement. 

Après avoir répondu à une offre d’emploi 
(francophone) pour un poste « d’assistante  
administrative » dans laquelle toutes les 
spécifications requises étaient libellées au 
féminin, un candidat masculin a malgré  
tout décidé de postuler, puisqu’il disposait des 
qualifications requises dans le domaine admi-
nistratif. Sa candidature a toutefois été rejetée 
au motif que l’employeur recherchait « comme 
précisé dans l’annonce […] une assistante admi-
nistrative, de sexe féminin ».
Le candidat a sollicité l’Institut qui, après avoir 
tenté vainement de trouver une solution par le 
biais d’une conciliation, a introduit l’affaire en 
justice avec la victime.
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La Cour constitutionnelle confirme le point de 
vue selon lequel la lutte contre le sexisme s’ins-
crit dans le cadre plus large du respect de l’égalité 
des femmes et des hommes et de la lutte contre 
la violence basée sur le genre. La Loi-Sexisme 
ne vise pas uniquement à protéger les victimes 
de gestes ou de comportements sexistes. Elle a 
également, de par sa volonté de garantir l’égalité 
des femmes et des hommes, un effet favorable 
sur la société dans son ensemble. Et comme le 
confirme la Cour, l’existence de la loi a un effet 
éducatif et préventif.
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La Loi-Sexisme 

Malgré la diminution du nombre de signalements 
que l’Institut a enregistrés en 2016 dans les ca-
tégories « sexisme » et « harcèlement sexuel », 
d’importants développements sont à signaler en 
2016 à propos de la Loi-Sexisme.

Dans son rapport d’activités 2015, l’Institut an-
nonçait déjà son intervention dans une procédure 
devant la Cour constitutionnelle afin de défendre 
l’intérêt de la Loi-Sexisme. Le 20 janvier 2015, un 
recours en annulation concernant la Loi-Sexisme 
a été introduit auprès de la Cour constitutionnelle 
au motif que la loi serait vague et sa formulation si 
imprécise qu’elle serait incompatible avec la Con-
stitution et qu’elle limiterait le droit à la liberté d’ex-
pression.

Le 25 mai 2016, la Cour constitutionnelle a rejeté 
toutes les objections de principe formulées à l’en-
contre de la Loi-Sexisme. La Cour a estimé que la 
restriction émise par la Loi-Sexisme à l’encontre 
de la liberté d’expression pouvait se justifier par la 
formulation suffisamment claire et accessible de la 
loi ainsi que par l’objectif visé par celle-ci, à savoir 
garantir l’égalité des femmes et des hommes. En 
effet, l’objectif n’est pas uniquement de protéger 
les droits des victimes mais, également, de proté-
ger l’ordre public et de confirmer l’une des valeurs 
fondamentales de la démocratie.

Même après l’arrêt favorable rendu par la Cour 
constitutionnelle, la question suivante a ressur-
gi à plusieurs reprises dans les médias : la société 
avait-elle réellement besoin d’une Loi-Sexisme ? 

Cette question était en partie inspirée par l’absence 
de jurisprudence en la matière et les rares faits en-
registrés par la police et le parquet. 

La Loi-Sexisme reste-t-elle lettre morte ? 

Il est actuellement difficile de se prononcer sur 
l’efficacité de la Loi-Sexisme, vu que la loi est en-
core relativement récente. Le fait de ne pas encore 
disposer d’une jurisprudence pour des faits pu-
nis par la Loi-Sexisme n’est pas inhabituel.9 Il n’y 
a encore ni évaluation politique, ni évaluation des 
effets, ni décision judiciaire connue en la matière. 
Début 2017, la presse a mentionné qu’entre mai 
2015 et mai 2016, la police n’avait enregistré que 
25 plaintes pour sexisme. Suite à ces chiffres, des 
voix se sont élevées afin d’enterrer la Loi-Sexisme.

9 Par exemple, il a fallu attendre près de dix ans pour obtenir la première 
condamnation sur base de la loi du 30 juillet 1981 tendant à réprimer 
certains actes inspirés par le racisme ou la xénophobie (Moniteur belge, 
08.08.1981).



L’Institut a été contacté suite à un incident 
sexiste survenu lors d’un festival. Les festivaliers 
et les DJ ont scandé « putes » alors que plusieurs 
femmes dansaient sur la scène. Plus tard, les 
personnes impliquées ont évoqué cet incident  
« humoristique » lors d’une interview, en faisant 
à nouveau référence aux femmes en question en 
utilisant le terme « putes ». Un témoin indigné 
par la situation a signalé l’incident à l’Institut, qui 
a réussi à contacter les femmes concernées. Ces 
dernières n’ont finalement pas souhaité déposer 
plainte, mais vu le caractère public de l’incident, 
l’Institut a néanmoins décidé d’écrire aux per-
sonnes impliquées afin de les informer du cadre 
législatif. Ces personnes ont admis avoir dépas-
sé les limites et reconnu l’importance de la lutte 
contre le sexisme. Vu la réaction constructive et 
le souhait des femmes en question, le dossier a 
été clôturé.
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Ces chiffres doivent pourtant être pris avec pré-
caution. Les chiffres officiels concernant le nombre 
de plaintes introduites auprès de la police ne sont 
en effet pas encore disponibles, et la police n’en-
registre pas les infractions à la Loi-Sexisme sépa-
rément en tant que délits. Ni la police, ni la justice, 
ni le grand public ne sont encore suffisamment au 
courant de la possibilité de punir le sexisme. Par 
conséquent, la Loi-Sexisme n’est pas souvent in-
voquée, même dans des situations couvertes par 
le champ d’application de la loi. C’est notamment 
pour cette raison que l’Institut a publié une bro-
chure d’information consacrée à la Loi-Sexisme, 
intitulée « Lutter contre le sexisme : un enjeu pour 
l’égalité des femmes et des hommes ».

La Loi-Sexisme est-elle nécessaire ?

Grâce à la Loi-Sexisme, il existe désormais un ins-
trument permettant d’intervenir face à des com-
portements et des actes sexistes contre lesquels 
aucune action ne pouvait être entreprise avant 
2014. La loi comble un vide juridique et fournit un 
cadre permettant d’aborder le harcèlement sexuel 
commis en rue, dans les espaces publics et dans 
les médias sociaux. En adoptant la Loi-Sexisme, 
le législateur a voulu protéger les victimes qui se 
sentent souvent désarmées.



En 2016, l’Institut a reçu plusieurs signale-
ments concernant le sexisme et le harcèlement 
sexuel dans le contexte estudiantin. L’un des 
cas portait sur les baptêmes et les activités 
d’étudiants, dans le cadre desquels principale-
ment des étudiantes ont été approchées sous 
un angle sexuel, et se sont senties obligées 
de poser certains gestes. L’autre signalement 
concernait du harcèlement et des injures à 
connotation sexuelle à l’égard d’une étudiante 
de la part de ses camarades. Dans les deux cas, 
l’institut a écrit au recteur/directeur de l’insti-
tution d’enseignement concernée. Ces signa-
lements et les réactions qui ont suivi montrent 
clairement que les jeunes adultes n’ont tou-
jours pas conscience ni du caractère inaccep-
table du sexisme et du harcèlement sexuel, ni 
du fait que ces comportements sont passibles 
de poursuites, ni de l’impact négatif potentiel 
de ces évènements sur les victimes.
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Comme les exemples ci-dessus l’illustrent, ce n’est 
pas parce que l’Institut dispose d’un outil supplé-
mentaire qu’il l’utilise dans tous les cas. L’existence- 
même de la Loi-Sexisme permet à l’Institut d’inter-
venir dans certains situations, de faire de la sensi-
bilisation, d’informer et d’agir en tant que média-
teur là où il ne le pouvait pas auparavant. Cette loi 
est actuellement un moyen de susciter un change-
ment dans les mentalités, et elle offre la possibilité 
à l’Institut d’envoyer un signal fort : le sexisme ne 
peut être toléré dans notre société. 

Double nom

La loi sur le double nom du 8 mai 2014 laissait aux pa-
rents le choix en ce qui concerne le nom de famille de 
leurs enfants : le double nom de famille, uniquement 
le nom de la mère ou uniquement le nom du père. En 
cas de désaccord entre les parents, ou en l’absence de 
choix, l’enfant recevait automatiquement le nom de 
famille du père. Le père disposait par conséquent d’un 
droit de veto, qui lui permettait d’éviter que l’enfant 
reçoive (aussi) le nom de la mère.

Le 26 novembre 2014, l’Institut a introduit une 
demande d’annulation auprès de la Cour constitu-
tionnelle concernant l’article de la loi qui octroie un 
droit de veto aux pères. Le 14 janvier 2016, la Cour 
constitutionnelle a reconnu que le fait d’attribuer 
un droit de veto aux pères constituait en effet une 
discrimination à l’encontre des mères. 

« Seules des considérations très fortes peuvent justifier 
une différence de traitement exclusivement fondée sur 
le sexe. (…) Ni la tradition, ni la volonté d’avancer pro-
gressivement ne peuvent être tenues pour des consi-
dérations très fortes justifiant une différence entre les 
pères et les mères (…) » 10

Le législateur avait jusqu’au 31 décembre 2016 
pour modifier la loi et prévoir un système adapté 
pour régler les cas de désaccord entre les parents en 
matière de choix du nom. Jusqu’à cette date, le pas-
sage supprimé est resté d’application. Le 11 août 
2016, l’Institut a transmis ses recommandations11   
en la matière au Ministre de la Justice et à la  

10 Extrait de l’arrêt de la Cour constitutionnelle du 14/01/2016 (arrêt 
n°2/2016).

11 Recommandation de l’Institut pour l’égalité des femmes et des hommes 
concernant l’exécution de l’arrêt n° 2/2016 de la Cour constitutionnelle 
relatif à la transmission du nom, http://igvm-iefh.belgium.be/sites/default/
files/downloads/recommandation_transmission_du_nom.pdf. 



Les recommandations en quelques mots :
- En cas de désaccord entre les parents, ou en 

l’absence de choix, l’enfant devrait automati-
quement recevoir le double nom de famille. 
Cela signifierait que si les parents n’arrivent 
pas à se mettre d’accord à propos de l’attribu-
tion du nom de famille, l’enfant se verrait at-
tribuer le double nom de famille, composé de 
l’un des noms de la mère et de l’un des noms 
du père.

- En cas de désaccord entre les parents, l’ordre 
des noms serait déterminé de manière neu-
tre. Cet aspect est important pour garantir 
l’égalité des parents et requiert qu’aucun des 
parents ne puisse connaître l’ordre des noms 
au préalable, car cela pourrait influencer le 
rapport de force entre les parents et mettre 
en danger l’égalité. La seule règle neutre vala-
ble est le tirage au sort.

- Il faudrait prévoir une disposition transitoire 
afin de permettre aux femmes lésées par le 
droit de veto de transmettre leur nom à leur(s) 
enfant(s). 
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Secrétaire d’État en charge de l’Égalité des Chances, 
en vue de modifier la loi afin :

- de respecter l’égalité des femmes et des hommes ;

- de permettre aux mamans discriminées dans le 
passé d’obtenir réparation ;

- d’éviter de nouvelles formes de discrimination.

Le 28 octobre 2016, le Conseil des ministres a ap-
prouvé un avant-projet de loi visant à modifier le 
régime en cas de désaccord, et ce suite à l’arrêt 
rendu par la Cour constitutionnelle. La loi du 25 dé-
cembre 2016 modifiant les articles 335 et 335ter 
du Code civil relatifs au mode de transmission du 
nom à l'enfant est entrée en vigueur le 1er janvier 
2017. Suite à cette modification de loi, les enfants 
nés après le 1er janvier 2017 – en cas de désaccord 
des parents à propos du nom de leur enfant – rece-
vront désormais le double nom de famille par ordre 
alphabétique. 

Cette modification apporte donc une solution au 
droit de veto discriminatoire des pères dans le cadre 
de la transmission du nom. Le fait que, dans ce cas, 
le parent dont le nom de famille commence par une 
lettre placée plus tôt dans l’alphabet ait l’avantage 
lors d’un éventuel conflit à propos de la transmis-
sion du nom à l’enfant n’a aucun lien avec le sexe 
des parents en question. Ce système ne peut dès 
lors pas être considéré comme une discrimination 
fondée sur le sexe. 

La nouvelle loi du 25 décembre 2016 contient une 
nouvelle disposition transitoire qui permet aux pa-
rents de donner le double nom à leurs enfants, à 
condition de satisfaire à des exigences très strictes. 
Cette disposition transitoire sera d’application 
jusqu’au 1er juillet 2017. En raison des exigences 
strictes imposées, la disposition transitoire n’est 
toutefois d’application que si les conditions cumu-
latives strictes suivantes sont remplies :

-  l’enfant auquel on veut attribuer le double nom 
est né entre le 1er juin 2014 et le 31 décembre 
2016 ;
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- l’enfant porte le nom du père par application du 
droit de veto, ce qui implique qu’il n’y a aucune 
déclaration conjointe concernant le choix du 
nom auprès de l’officier de l’état civil ;

- lors de la demande, l’enfant en question n’a ni 
frère ni sœur né-e avant le 1er juin 2014. 

L’Institut déplore de devoir constater que de très 
nombreuses mamans lésées par le droit de veto 
ne pourront pas obtenir réparation. Le législateur a 
choisi de se limiter strictement à la modification de 
l’article spécifique à propos duquel la Cour consti-
tutionnelle s’est prononcée. Le droit de veto était 
toutefois également d’application dans le cadre 
des anciennes dispositions transitoires12 de la Loi 
relative au double nom, qui offraient, pendant un 
an, la possibilité aux parents d’enfants nés avant 
le 1er juin 2014 de donner le double nom à leur(s) 
enfant(s). La nouvelle disposition transitoire ne 
prévoit aucune réparation pour les mamans qui 
voulaient utiliser ces anciennes dispositions transi-
toires mais n’ont pas obtenu l’autorisation du papa 
de leur enfant. Et les parents d’enfants nés entre le 
1er juin 2014 et le 31 décembre 2016 et ayant un 
frère ou une sœur plus âgé-e ne peuvent eux non 
plus pas utiliser la nouvelle disposition transitoire. 

Depuis l’adoption de la Loi sur le double nom, l’Ins-
titut a reçu 65 signalements sur cette thématique, 
ce qui démontre que la problématique touche de 
nombreuses mères. 20 nouveaux signalements à 
ce propos ont été introduits en 2016.

12 Article 12 de la loi du 8 mai 2014 modifiant le Code civil en vue d'instaurer 
l'égalité de l'homme et de la femme dans le mode de transmission du nom 
à l'enfant et à l'adopté (M.B. 26.05.2014), modifié par la loi modifiant le 
Code civil, le code de droit international privé, le Code consulaire, la loi du 5 
mai 2014 portant établissement de la filiation de la coparente et la loi du 8 
mai 2014 modifiant le Code civil en vue d'instaurer l'égalité de l'homme et 
de la femme dans le mode de transmission du nom à l'enfant et à l'adopté 
(M.B. 23.12.2014).

Réaction d’un père dont la fille s’est associée 
à la procédure auprès de la Cour constitution-
nelle :
Ce n’est pas une bonne nouvelle.
La nouvelle loi apporte une solution pour les dis-
criminations futures, mais pas pour la situation 
discriminatoire des femmes touchées par le droit 
de veto du père et qui ont introduit une plainte à ce 
propos auprès de la Cour constitutionnelle. La dis-
position transitoire formulée dans la nouvelle loi 
les prive de la possibilité de rectifier cette injustice.
Ma fille est très mécontente. Y a-t-il d’autres pos-
sibilités pour elle de transmettre malgré tout son 
nom à ses enfants ?
Réaction d’une maman séparée du père de 
sa fille. La fille a un demi-frère du côté de 
son papa, et une demi-soeur du côté de sa  
maman. Elle partage uniquement le nom de  
son demi-frère.
Je suis très triste d’apprendre cette nouvelle.
Ma fille a un demi-frère plus âgé du côté de son …
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Water-polo

Le nombre de signalements portant sur des dis-
criminations fondées sur le sexe à l’égard des 
femmes dans le domaine des « biens et services » 
a augmenté de façon substantielle en 2016. La 
décision de la Fédération Royale Belge de Nata-
tion (ci-après : FRBN) de supprimer les équipes de  
water-polo mixtes dans les jeunes catégories d’âge 
y a beaucoup contribué. En raison du nombre limité 
de joueuses de water-polo, cette mesure a eu pour 
conséquence que les jeunes joueuses ne pouvaient 
plus participer à la compétition nationale organisée 
par la FRBN. Les joueuses étaient en effet trop peu 
nombreuses pour organiser une compétition spéci-
fique pour les filles. La décision a presque immédia-
tement suscité un débat dans les médias.

Suite à la décision de la FRBN, l’Institut a reçu 33 
signalements introduits par des joueuses, des pa-
rents et des sympathisants du water-polo.

À première vue, il semblait n’y avoir aucune mo-
tivation univoque pour expliquer la décision. La 

papa, mais elle a également une petite soeur de 
presque un an qui porte mon nom. C’est non seule-
ment impossible pour elle d’exprimer son identité 
en tant que fille de son papa et de sa maman, mais 
on lui refuse également le lien avec sa petite soeur. 
Elle demande elle-même à porter le double nom. 

FRBN a ensuite invoqué une approche préventive 
des violences sexuelles et des comportements 
transgressifs, une question d’assurance, des consi-
dérations pratiques et des compétitions à l’échelle 
européenne.

La décision semblait être discriminatoire. Bien qu’il 
soit légalement possible d’organiser une com-
pétition sportive séparée pour les femmes et les 
hommes, cela ne peut mener, dans la pratique, 
à l’exclusion complète des membres d’un sexe 
de cette compétition. Vu que la FRBN savait que 
sa décision empêcherait aux jeunes joueuses de  
water-polo de participer à la compétition nationale, 
il était question d’une infraction à la Loi-Genre.

Après une première concertation avec la FRBN, 
l’Institut a interpellé la FRBN à plusieurs reprises 
afin qu’elle adopte un système qui n’aille pas à l’en-
contre des principes d’égalité de traitement des 
femmes et des hommes. Finalement, la FRBN a 
autorisé la compétition mixte pour la saison 2016-
2017, et lors de son conseil d’administration du 
22 septembre 2016, la Fédération a développé 
des mesures visant à garantir l’organisation d’une 
compétition spécifique pour les femmes à partir de 
la saison 2017-2018.

Le lancement de la saison montrera si ces mesures 
sont suffisantes.

…
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Personnes transgenres

La Loi-Genre assimile la discrimination fondée sur 
le changement de sexe et, depuis 2014, sur l’iden-
tité de genre et l’expression de genre à la discrimi-
nation fondée sur le sexe. L’Institut est donc com-
pétent pour la lutte contre les discriminations des 
personnes transgenres. 

En 2016, près d’un signalement sur sept concernait 
une discrimination à l’égard des personnes trans-
genres (14%). Les signalements relatifs à cette thé-
matique ont à nouveau augmenté (+23% en com-
paraison avec 2015) et la tendance à la hausse qui 
a commencé en 2014 s’est donc poursuivie. Cette 
augmentation peut s’expliquer par le renforce-
ment et la formalisation, en 2016, des partenariats 
existants avec Çavaria, Genres Pluriels et le Point 
d’Information Transgenre. Dans ce cadre, le maga-
zine ZiZo a par exemple publié une annonce afin de 
souligner le rôle de l’Institut en tant que point de 
contact pour les discriminations transgenres.

En 2016, l’Institut a reçu des signalements  
concernant :

- l’accès aux biens et aux services, principalement 
l’accès aux soins de santé et les problèmes ren-
contrés avec les compagnies d’assurances ;

- les conditions de travail problématiques et la 
discrimination dans le contexte professionnel ;

- la mention du sexe et du nom dans les docu-
ments officiels et les procédures relatives au 
changement de nom et de sexe ;

- les situations d’ordre privé compliquées et l’in-
fluence de l’identité transgenre dans les procé-
dures de divorce.

Graphique 13 : Évolution des signalements des discriminations 
 transgenres 2009 -2016

L’Institut a été contacté par la mère d’une jeune 
fille transgenre qui s’était inscrite à une for-
mation en soins esthétiques dans une école 
secondaire, et devait effectuer un stage dans 
ce cadre. La jeune fille en question a signé une 
convention de stage de deux semaines avec un 
salon de beauté.
Quelques jours avant le début du stage, le sa-
lon de beauté a contacté l’école pour signaler 
des difficultés concernant le stage, en raison 
de discussions au sein du personnel à propos 
de l’identité de genre de l’étudiante, dont le 
personnel était au courant par le biais de Face-
book. En outre, le personnel s’attendait à des 
difficultés avec certains clients. L’école a décidé 
d’annuler le stage et de chercher, à très court 
terme, un nouveau lieu de stage où l’identité et …
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En 2016, l’Institut a également à nouveau principa-
lement reçu des signalements concernant des dis-
criminations commises sur le lieu de travail, par les 
compagnies d’assurances ou dans le domaine des 
soins de santé. La persistance de cette constata-
tion a mené l’Institut à la publication de brochures 
d’information et de sensibilisation consacrées à ces 
deux thématiques en 2016 : « Guide d’accompag-
nement pour les personnes trans* au travail » et  
« Conclure une assurance hospitalisation - Conseils 
pour les personnes transgenres ».

l’expression de genre de l’étudiante n’engendre-
raient aucun problème.
La convention de stage ayant été rompue par 
l’école, et pas par le salon de beauté, il était dif-
ficile, dans ce dossier, d’affirmer que le salon de 
beauté avait commis une discrimination. L’Insti-
tut a donc uniquement pu informer le salon de 
beauté des dispositions légales en la matière, 
et attirer l’attention de l’employeur sur les ins-
tances auprès desquelles il peut chercher du 
soutien lorsque le personnel ou la clientèle ré-
agit de façon inappropriée à l’identité de genre 
d’un travailleur ou d’un stagiaire.

En 1997, madame X. a suivi un traitement 
de réassignation sexuelle, et en 1998, elle 
est devenue une femme sur le plan juridique. 
Quinze ans plus tard, elle a voulu conclure 
une assurance hospitalisation par le biais de 
son employeur. L’assureur ne voulait accepter 
que si le contrat excluait tous les frais liés au 
diagnostic, au traitement, aux causes et aux 
conséquences de la « dysphorie de genre ». 
L’assureur pourrait ainsi refuser le rembour-
sement de tous les futurs frais liés de près ou 
de loin au fait que madame X. soit transgenre. 
L’assureur a argumenté que madame X. était 
atteinte d’une maladie chronique. Lorsqu’une 
personne souffre d’une maladie chronique au 
moment de conclure une assurance, un assu-
reur peut en effet décider de ne pas intervenir 
dans certains frais. 
Depuis la fin de son traitement en 1997, ma-
dame X. ne souffrait toutefois plus de dyspho-
rie de genre ; il ne pouvait dès lors être question 
d’une maladie chronique lorsqu’elle a voulu 
contracter une assurance. Après une tentative 
de médiation infructueuse, l’Institut a saisi le 
tribunal avec madame X.
Le 6 septembre 2016, le tribunal a suivi le point 
de vue de l’Institut estimant que madame X. 
n’était plus atteinte d’aucune maladie liée au 
genre. Elle a donc été traitée plus défavorable-
ment suite à cette exclusion, et ce uniquement 
en raison de son changement de sexe. Toute 
autre personne n’ayant subi aucun change-
ment de sexe dans le passé aurait pu conclure 
une police d’assurance à des conditions plus 
avantageuses. Le tribunal a donc constaté qu’il 

…

…
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y avait bien eu une discrimination directe fon-
dée sur le changement de sexe. L’assureur a fait 
appel de cette décision.

…

L’Institut et les entités fédérées

À l’origine, l’Institut est une institution publique 
fédérale indépendante qui traite les plaintes pour 
discrimination relatives aux compétences fédé-
rales, et adresse des recommandations ou des avis 
aux instances publiques fédérales. Puisque les si-
gnalements montrent souvent que les niveaux de 
compétence se recouvrent et se complètent, et 
afin de faciliter l’accès au rétablissement des droits 
pour le citoyen, l’Institut travaille en étroite colla-
boration avec les Communautés et les Régions.

L’Institut a formalisé cette collaboration avec diffé-
rentes entités fédérées au moyen de protocoles qui 
désignent l’Institut comme instance indépendante 
de promotion de l’égalité des entités fédérées – au 
sens des Directives européennes. L’Institut peut 
dès lors également traiter en toute indépendance 
les signalements concernant la discrimination de 
genre dans le cadre des compétences des entités 
fédérées concernées et adresser à ces dernières 
des avis et des recommandations en matière 
d’égalité de genre.

Protocole 
depuis

Fédération Wallonie-Bruxelles 2008

Wallonie 2009

Commission communautaire française 2013

Région de Bruxelles-Capitale 2016

Communauté germanophone 2016

Lors de l’enregistrement, chaque signalement se 
voit attribuer un niveau de compétence. Lorsque 
le signalement concerne plusieurs niveaux, l’Insti-
tut détermine un « niveau de compétence princi-
pal ». Pour chacun des 549 signalements reçus en 
2016, l’Institut a donc enregistré l’une des entités 
fédérées ou le niveau fédéral en tant que niveau de 
compétence.

Le tableau 5 présente la répartition des signalements 
en fonction du niveau de compétence. La grande 
majorité des signalements que l’Institut reçoit con-
cernent des matières fédérales. Environ 15% des 
signalements concernent des matières faisant par-
tie des compétences des entités fédérées. Ce n’est 
pas étonnant puisque la majorité des plaintes que 
l’Institut reçoit concernent des thématiques couver-
tes par la législation fédérale (comme par exemple 
la discrimination de genre dans le contexte profes-
sionnel ou dans l’accès aux biens et aux services). La 
Loi-Genre, la Loi-Sexisme, la Loi relative aux quotas, 
etc. sont en effet des lois fédérales. De plus, certains 
des protocoles sont encore relativement récents, ce 
qui peut expliquer le faible nombre de signalements 
pour ce niveau de compétence. Pour ce qui est des 

Tableau 4 : Protocoles entités fédérées
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protocoles plus anciens, l’Institut a remarqué que 
le nombre de signalements reçus est en constan-
te augmentation. Les signalements que l’Institut 
enregistre dans le cadre des protocoles peuvent 
en outre également concerner la réglementation  
fédérale, et se voir attribuer le niveau fédéral comme  
« compétence principale ». 

En 2015, le service de médiation flamand a été 
désigné en tant qu’organe indépendant de promo-
tion de l’égalité pour les matières pour lesquelles 
la Communauté et la Région flamandes sont com-
pétentes. L’Institut leur a transmis cinq signale-
ments en 2016, et a reçu quatre signalements de la 
Genderkamer du service de médiation flamand. En 
ce qui concerne les cinq signalements transmis, il 
s’agissait dans quatre cas de la compétence prin-
cipale flamande et, dans un dossier, d’une compé-
tence partagée.

Signalements 
2016

Fédéral 468

Flandre 4

Fédération Wallonie-Bruxelles 28

Wallonie 22

Commission communautaire française 8

Région de Bruxelles-Capitale 18

Communauté germanophone 1

En tant qu’organe de promotion de l’égalité, l’Insti-
tut peut adresser des avis et des recommandations 
aux entités fédérées. Dans ce contexte, l’Institut a 
rédigé cinq recommandations en 2016 :

- Recommandation concernant la distinction 
fondée sur le sexe et la notion d’exigence pro-
fessionnelle essentielle et déterminante du 
17/05/2016 (2016/R/001) ;

- Recommandation concernant le refus des can-
didats masculins en formation esthétique du 
30/09/2016 (2016/R/002/306) ; 

- Recommandation concernant la protection 
des agents statutaires des pouvoirs locaux  
contre les discriminations fondées sur le sexe  
du 12/09/2016 (2016/R/003/287) ;

- Recommandation concernant la lutte contre 
les discriminations fondées sur le sexe 
dans le domaine du logement au sein de la  
Région de Bruxelles-Capitale du 12/09/2016 
(2016/R/004/288) ;

- Recommandation concernant la législation rela-
tive à la lutte contre les discriminations dans les 
centres d’accueil d’urgence et les maisons d’ac-
cueil du 01/12/2016 (2016/R/005/372).

Tableau 4 : Protocoles entités fédérées

Tableau 5 : Signalements par niveau de compétence



InstItut pour l'égalIté des femmes et des hommes -  rapport d'actIvItés 201638

Activités liées aux protocoles en 2016

Depuis décembre 2008, le protocole avec la Fé-
dération Wallonie-Bruxelles permet aux parties 
d'accroître leur politique en faveur de l’égalité et de 
soutenir la lutte contre les discriminations fondées 
sur le sexe dans les compétences communautaires.  

En 2016, l’Institut a rédigé une recommandation 
portant sur les exceptions autorisées au principe 
d’égalité dans les relations de travail en Fédération 
Wallonie-Bruxelles, et sur le contenu d’un éven- 
tuel arrêté de gouvernement exécutant l’art. 10 § 3  
du décret antidiscrimination de la Fédération  
Wallonie-Bruxelles. 

En effet, à  l’occasion de rencontres avec des ser-
vices de l’administration, ou encore lors d’échan-
ges au cours de formations organisées pour les 
personnels de la Fédération Wallonie-Bruxelles, 
l’Institut a été interpellé au sujet de certaines si-
tuations qui méritaient un examen au regard du 
cadre juridique sur l’exigence professionnelle. Les 
questions adressées à l’Institut portaient sur les 
domaines de l’enseignement, du sport et de l’aide 
à la jeunesse, plus particulièrement les professions 
de professeur-e d’éducation physique, de surveil-
lant-e/éducateur-trice en internat scolaire, de sur-
veillant-e-s et éducateurs-trices au sein des Insti-
tutions Publiques de Protection de la Jeunesse et 
les monitrices et moniteurs pour les gymnastes en 
stage de perfectionnement.  

Selon l’Institut, ces professions ne devaient pas 
figurer dans une liste d’exceptions au principe  
d’égalité de traitement entre femmes et hommes, 

car ne répondant pas aux prescrits du cadre juridi-
que européen en cette matière.  

En 2016, l’Institut a également pu adresser à la 
Wallonie un avis sur l’intégration du critère « allai-
tement » dans le décret antidiscrimination du 6 no-
vembre 2008. En effet, dans son travail de révision 
du décret, la Wallonie étudie diverses options pour 
améliorer la protection juridique contre les discri-
minations en lien avec la grossesse et la maternité. 

Or, concernant l’allaitement, le rapport de la Com-
mission européenne au Parlement européen du 5 
mai 2015, sur la directive 2004/113/CE (biens et 
services) indique : 

« Il semble que des problèmes pratiques se posent 
à grande échelle concernant des restrictions par les 
prestataires de services quant à la possibilité d'al-
laiter dans leurs locaux. Dans certains États mem-
bres, les restaurants interdisent l’allaitement dans 
leurs locaux. »   

Dans le domaine de l’emploi, bien que la pratique 
de l'allaitement maternel constitue une suite nor-
male de l'accouchement, la situation juridique de la 
travailleuse allaitante n'est organisée qu’incomplè-
tement par la législation, car ni l'article 40 de la loi 
de 1971 sur le travail, ni la loi de 1978 relative aux 
contrats de travail ne prévoient de protection par-
ticulière au bénéfice de la travailleuse allaitante. La 

13 Rapport  de la commission au Parlement Européen, au Conseil  et au Co-
mité Économique et social Européen - Rapport sur l'application de la di-
rective 2004/113/CE du Conseil mettant en œuvre le principe de l'égalité 
de traitement entre les femmes et les hommes dans l'accès à des biens 
et services et la fourniture de biens et services, Bruxelles le 5 mai 2015, 
COM(2015) 190 final, p.6.
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restriction du droit de licencier liée à la grossesse 
et à l'accouchement cesse un mois après la fin du 
congé. 

On constate donc que malgré les dispositions léga-
les existantes, des améliorations peuvent être ap-
portées à la protection des mères allaitantes dans 
différents domaines.  

Le 11 juillet 2013, la Commission communautaire 
française et l’Institut ont conclu un protocole.

Ce protocole a exécuté le décret de la Commission 
communautaire française du 9 juillet 2010 relatif 
à la lutte contre certaines formes de discrimina- 
tion et à la mise en œuvre du principe de l'égalité de 
traitement, qui prévoyait la désignation d’un orga-
nisme de promotion de l’égalité de traitement. 

En 2016, l’Institut a remis une nouvelle recom-
mandation concernant la discrimination dans les 
maisons d’accueil agréées par la Commission com-
munautaire française et l’application de la directive 
européenne 2004/113 sur l’égalité de traitement 
entre les femmes et les hommes dans les biens et 
services.

L’Institut a également mené des actions d’informa-
tion et de sensibilisation, dont la participation à un 
colloque organisé par la Commission communau-
taire française « De la défense des droits des fem-
mes à la promotion de l’égalité des genres ».

L’Institut a reçu une plainte concernant l’ac-
cueil des femmes et des hommes dans les 
maisons d’accueil agréées par la Commission 
communautaire française. Suite à cette plainte, 
l’Institut a rédigé une recommandation concer-
nant la législation relative à la lutte contre les 
discriminations dans les centres d’accueil d’ur-
gence et les maisons d’accueil agréées par la 
Commission communautaire française.
L’accès à un hébergement en centre d’accueil 
d’urgence ou en maison d’accueil entre dans le 
champ d’application de la directive 2004/113 
mettant en œuvre le principe de l’égalité de trai-
tement entre les femmes et les hommes dans 
l’accès à des biens et services et la fourniture de 
biens et services.
Le décret de la Commission communautaire 
française du 27 mai 1999 relatif à l’octroi de 
l’agrément et de subventions aux maisons d’ac-
cueil prévoit donc logiquement que, pour être 
agréée, une maison d’accueil doit remplir ses 
missions « sans discrimination au sens du dé-
cret du 9 juillet 2010 relatif à la lutte contre cer-
taines formes de discrimination et à la mise en 
œuvre de l’égalité de traitement ». À cet égard, 
il convient de relever que l’article 4, §1er, 7° du 
décret du 9 juillet 2010 proscrit la discrimina- 
tion et ce, sans dérogation possible.
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Par conséquent, l’Institut recommande de 
prévoir certaines exceptions autorisées afin 
notamment de permettre un accueil non mixte 
dans les maisons d’accueil et centres d’accueil 
d’urgence lorsque cela se justifie.

Une plainte a été introduite par une personne 
transgenre qui souhaitait pouvoir utiliser son 
prénom d’usage dans ses relations avec un orga-
nisme d’intérêt public bruxellois. Cette demande 
a abouti avec succès.

La mère d’une élève transgenre mineure a  
contacté l’Institut car un établissement secon-
daire en Communauté germanophone a refusé 
l’inscription de sa fille dans l’option « esthétique » 
au motif que ne sont pas prises en compte les 
demandes d’inscription de « garçons ». 

La concertation menée par l’Institut a abouti à 
une issue favorable.

En 2016, l’Institut a conclu un protocole de collabo-
ration avec la Région de Bruxelles-Capitale et avec 
la Communauté germanophone. 

Début 2016, le protocole de collaboration entre la 
Région de Bruxelles-Capitale et l’Institut est entré 
en vigueur. Ce protocole a mené à l’enregistrement 
de 18 signalements.

L’Institut a notamment remis des recommanda-
tions, d’une part, en ce qui concerne la lutte contre 
les discriminations dans la matière du bail à loyer 
et, d’autre part, sur la protection contre les discri-
minations des agent-e-s statutaires des pouvoirs 
locaux. 

Le protocole avec la Communauté germanophone 
date d’août 2016. Cette collaboration naissante 
a mené à l’enregistrement d’un seul signalement 
concernant une discrimination dans l’enseigne-
ment.

Il convient de souligner que cette problématique 
a également été rencontrée dans l’enseignement 
relevant de la Fédération Wallonie-Bruxelles ainsi 
que dans les compétences régionales de formation 
professionnelle. 

La récurrence de dossiers de refus d’élèves trans-
genres ou d’élèves masculins dans les options ou 
formations en esthétique ont conduit l’Institut à 
adresser une recommandation à la Communauté 
germanophone mais également à toutes les autres 
entités fédérées concernées.   
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2. Violence basée sur le genre

Mars 2016 Ratification de la Convention d'Istanbul 

Avril 2016 Désignation de l’Institut comme organe officiel de coordination de la Convention d’Istanbul

Juillet 2016 Diffusion de la brochure « Migrant-e et victime de violences conjugales -  
 Quels sont mes droits ? »

Juillet 2016 Lancement de l’instrument d’évaluation des risques de violence entre partenaires

Novembre 2016 Publication de l’étude sur la violence intrafamiliale et la violence entre partenaires basée  
 sur l’enquête nationale de santé 2013

Décembre 2016 Journée d’étude sur l’évaluation et la gestion des risques en matière de violence  
 entre partenaires

Décembre 2016 Formation des services sociaux de l’État fédéral sur la violence entre partenaires

utilisateurs du site 
Internet violence entre 
partenaires pendant

15.717

19.921
sessions

ont participé à la journée d’étude « Non aux 
violences. Donnez une voix aux victimes au 
travers d’une enquête mœurs de qualité - 
Code 37 ».

exemplaires diffusés de la bro-
chure « Migrant-e et victime de 
violences conjugales - Quels sont 
mes droits ? » du CIRÉ, financée 
par l’Institut.   

10.000 

1.000 Près de
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Avis et recommandations

L’Institut formule des avis et des recommandations 
à l’attention des autorités, des partenaires et des 
autres parties prenantes, en vue d’aborder la lutte 
contre la violence basée sur le genre de façon tou-
jours plus adéquate. Pour ce faire, l’Institut se base 
sur des recherches et des études ainsi que sur les 
questions et remarques qu’il reçoit. Ces avis et re-
commandations font parfois l’objet de discussions 
dans le cadre de groupes de travail, dans le but de 
développer ou d’adapter des mesures concrètes.

Participation au suivi des COL

Adaptations des directives ministérielles du 
15 septembre 2005 relatives au Set Agression 
Sexuelle (COL 10/2005 du Collège des Procureurs 
généraux près les Cours d’appel)
Le 3 août 1992, les Procureurs généraux ont approu-
vé une circulaire relative à l’utilisation du Set Agres-
sion Sexuelle (S.A.S.). Cette circulaire a ensuite été 
adaptée à deux reprises, une première fois dans la 
directive ministérielle du 15 décembre 1998, et une 
seconde fois dans la directive ministérielle du 15 sep-
tembre 2005. Conformément à cette dernière direc-
tive ministérielle, le Service de la Politique criminelle 
et l’Institut national de Criminalistique et de Crimino-
logie ont procédé, en 2012-2013, à une évaluation 
des pratiques.
En 2015, le Point d’Appui du Ministère public a créé 
un groupe de travail afin d’adapter cette directive 
ministérielle. L’Institut pour l’égalité des femmes et 
des hommes faisait partie de ce groupe de travail, 
qui s’est réuni à plusieurs reprises en 2016, pour fi-
nalement terminer, à la fin de cette même année, les 
travaux concernant les adaptations de la directive. Le 
groupe de travail a tenu compte des éléments conte-
nus dans l’inventaire des lacunes établi par l’Institut 

en ce qui concerne l’approche des violences sexuelles. 
Cette directive sera soumise à l’approbation et à la si-
gnature du Ministre de la Justice en 2017.

Évaluation de la circulaire ministérielle de 2001 re-
lative à l’enregistrement audiovisuel de l’audition de 
mineurs victimes ou témoins d’infractions
Le 12 mars 2015, le Ministre de la Justice a officiel-
lement confié au Service de la Politique criminelle la 
mission d’évaluer la circulaire du 16 juillet 2001 re-
lative à l’enregistrement audiovisuel des auditions. 
Pour ce faire, un groupe de travail a été créé, sous la 
présidence du Service de la Politique criminelle. L’Ins-
titut a fait partie de ce groupe de travail puisque le 
champ d’application de cette directive a été élargi aux 
victimes majeures vulnérables. Ce groupe de travail 
s’est réuni plusieurs fois en 2016 et l’évaluation a été 
finalisée fin 2016. Cette évaluation a été transmise au 
Ministre de la Justice.
Au sein de ce groupe de travail, l’Institut a réclamé 
l’élargissement de la directive aux victimes fortement 
traumatisées, afin qu’elle soit d’application pour les 
adultes victimes de violences sexuelles. Dans son 
évaluation, le groupe de travail a tenu compte de cette 
demande, mais aussi d’autres éléments issus de l’in-
ventaire élaboré par l’Institut quant aux lacunes rela-
tives aux violences sexuelles.

Élaboration de la circulaire de politique criminelle 
relative aux violences liées à l’honneur
En 2016, l’Institut s’est activement impliqué au sein 
du groupe de travail mis en place au Collège des 
Procureurs généraux afin d’élaborer une circulaire 
de politique criminelle relative aux violences liées 
à l’honneur, aux mariages forcés et aux mutilations 
génitales féminines. Ces travaux ont été menés 
en vue de disposer de lignes directrices en termes 
d’approche policière et judiciaire, à l’image de ce 
qui se fait en matière de violence dans le couple 
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(désignation de personnes de référence, plan d’ap-
proche, meilleur enregistrement des situations, 
formations des professionnels, collaboration entre 
acteurs, etc.). Lors des travaux de ce groupe de tra-
vail, l’Institut a insisté notamment sur la nécessité 
de garantir une détection des signaux de violences 
liées à l’honneur et d’appuyer l’approche policière 
et judiciaire à l’aide d’un réseau de personnes res-
sources au niveau local. 
Le groupe de travail a pris en compte ces éléments 
et a, en outre, reconnu l’expertise de l’Institut en 
prévoyant, via cette circulaire, d’instaurer une col-
laboration spécifique entre le Ministère public et 
l’Institut.  Ces différents travaux devraient aboutir, 
dans le courant 2017, à l’adoption officielle de cette 
circulaire. 

Avis de l'Institut sur la proposition de résolution et la 
proposition de loi relatives aux mutilations génitales 

En juin, la Présidence de la Commission de la San-
té publique, de l’Environnement et du Renouveau 
de la Société de la Chambre des Représentants a 
sollicité l’avis de l’Institut concernant des travaux 
parlementaires menés sur les mutilations génitales 
féminines (MGF). L’Institut y a répondu en formu-
lant un premier avis sur la proposition de résolution 
visant à lutter contre les MGF (Doc 54 1406/001) 
et un second avis sur la proposition de loi relative 
aux MGF (Doc 54 1799/001). L’Institut a saisi cette 
occasion pour rappeler diverses recommandations 
en matière de lutte contre les MGF telles que l’in-
tégration des MGF dans les formations de base 
des professionnels, le financement structurel des 
associations spécialisées, l’amélioration de l’enre-
gistrement des MGF au sein des structures hospi-
talières, etc. 

Développement et diffusion des connaissances

Pour aborder efficacement la lutte contre la vio-
lence basée sur le genre, il est nécessaire de dispo-
ser d’une bonne connaissance de la problématique 
et des solutions potentielles. C’est pourquoi l’Ins-
titut coordonne et soutient des études indépen-
dantes portant sur la problématique de la violence 
basée sur le genre.

Conference on Restorative Justice and Domestic Vio-
lence – Challenges for implementation

L’Institut a accueilli le 26 janvier 2016 la conférence 
« Restorative justice and domestic violence. Challen-
ges for implementation » et présenté les angles 
d’approche des différents gouvernements belges 
concernant la médiation et la violence entre parte-
naires.

Publication de l’étude sur la violence intrafamiliale 
et la violence entre partenaires basée sur l’enquête 
de santé 2013

À la demande de l’Institut pour l’égalité des femmes 
et des hommes, l’Institut Scientifique de Santé Pu-
blique a mené, en 2015 et 2016, une étude sur la 
violence intrafamiliale basée sur l’enquête de santé 
de 2013. 

Cette étude a mis en avant le lien entre la violence 
intrafamiliale ou entre partenaires et l’état de santé 
mentale fragile des victimes. Les victimes sont da-
vantage confrontées à des problèmes psychiques, 
tels que des sentiments dépressifs, des troubles 
anxieux et des troubles du sommeil, elles indiquent 
avoir plus de pensées suicidaires et faire davantage 
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de tentatives de suicide, et consomment plus d’anti- 
dépresseurs et de médicaments psychotropes. La 
santé physique de ces victimes n’est pas optimale 
non plus : elles ont moins de chances de déclarer 
qu’elles n’ont aucun problème de santé et ob-
tiennent un moins bon score en ce qui concerne 
leur qualité de vie générale. Cette étude a égale-
ment permis de constater que les auteurs de vio-
lence intrafamiliale et entre partenaires semblent 
avoir une plus mauvaise santé mentale et phy-
sique, en comparaison avec les non-auteurs. Les 
victimes indiquent plus que les autres personnes 
ne pouvoir compter que sur un faible réseau so-
cial. Les réseaux informels tels que la famille et les 
amis constituent toutefois généralement le pre-
mier point de contact pour les victimes de violence 
intrafamiliale et entre partenaires, plutôt que les 
services formels comme un service médical ou la 
police. Un quart des victimes ne recherchent au-
cune aide. Les victimes de violence intrafamiliale 
ou entre partenaires consultent plus souvent que 
les autres personnes un psychologue ou un psy-
chothérapeute. L’étude souligne par ailleurs que 
les victimes consultent plus fréquemment un ho-
méopathe, un acupuncteur, un chiropracteur ou un 
ostéopathe et utilisent davantage de médicaments 
ou de compléments alimentaires alternatifs et de 
médicaments non remboursés que les personnes 
qui ne sont pas victimes. Enfin, il ressort de cette 
étude que les dépenses mensuelles moyennes 
pour les soins de santé sont plus élevées chez les 
victimes que chez les personnes qui ne sont pas 
confrontées à la violence intrafamiliale ou entre 
partenaires.

L’étude a été traduite en 2016, et publiée en fran-
çais et en néerlandais sur le site Internet de l’Insti-
tut le 25 novembre 2016, à l’occasion de la journée 
internationale de lutte contre les violences faites 
aux femmes.

Journées d’étude « Non aux violences. Donnez une 
voix aux victimes au travers d’une enquête mœurs de 
qualité - Code 37 »

À la demande de la Secrétaire d’État à l’Égalité des 
Chances, l’Institut, en collaboration avec la Police 
fédérale, a organisé 5 journées d’étude « Non aux 
violences. Donnez une voix aux victimes au tra-
vers d’une enquête mœurs de qualité - Code 37 ». 
L’objectif de ces journées était de présenter de 
nouvelles mesures et de faire entendre la voix des 
victimes en menant une enquête mœurs de qua-
lité. Ces journées étaient exclusivement destinées 
aux policiers et articulées autour d’un nouveau 
manuel « délits de mœurs ». Ce manuel traite de 
chaque démarche à entreprendre par la police, qu’il 
s’agisse de l’audition, de la collecte de preuves, 
de l’identification de l’auteur et de l’élucidation du 
délit de mœurs ou de la constitution d’un dossier 
pénal bien étayé au profit des autorités judiciaires. 
De nombreux intervenants ont présenté leurs ex-
périences de terrain et échangé des bonnes pra-
tiques. Ce colloque a permis d’attirer l’attention sur 
l’impact des violences sexuelles sur les victimes. 
Près de 1.000 policiers ont participé à ces journées 
d’étude.
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Personnes migrantes victimes de violences entre 
partenaires 

Les personnes migrantes victimes de violence 
entre partenaires constituent un groupe particu-
lièrement vulnérable. Des dispositions législatives 
leur permettent de maintenir leur droit au séjour 
dans certaines conditions. Toutefois, dans la pra-
tique, plusieurs difficultés empêchent souvent 
d’activer ces mécanismes de protection. 

C’est pourquoi, l’Institut a soutenu l’élaboration et 
la diffusion d’une brochure spécifique, en collabora-
tion avec le CIRÉ, association francophone bruxel-
loise se penchant sur la question des demandeurs 
d'asile, des réfugiés et des étrangers avec ou sans 
titre de séjour. Cette brochure, intitulée « Migrant-e 
et victime de violences conjugales - Quels sont mes 
droits ? », a pour but de donner aux victimes des 
informations sur leurs droits et les démarches à 
entreprendre pour se protéger de la violence, ainsi 
que les coordonnées de professionnels pouvant les 
conseiller et les aider dans ces démarches. 

En juin, l’Institut a informé les différents secteurs 
concernés (police, justice, intégration, secteur psy-
cho-social, etc.) de la disponibilité de cette brochure 
en les invitant à y recourir et à en commander à la 
demande. Cette démarche a rencontré un vif succès :  
publiés en français et en néerlandais, les 10.000 
exemplaires disponibles ont été rapidement écou-
lés. Étant donné les évolutions récurrentes concer-
nant cette thématique, l’Institut a également invité 

les destinataires à consulter les mises à jour de la 
version en ligne de cette brochure.

Par ailleurs, l’Institut a également collaboré avec le 
CIRÉ afin d’analyser l’impact et les conséquences 
de la Convention d’Istanbul sur la politique belge 
d’asile et de migration. Cette collaboration a dé-
bouché sur un premier document d’analyse fin 
2016. Des travaux plus spécifiques seront égale-
ment menés courant 2017 concernant l’élabora-
tion de recommandations politiques. 

Étude relative à la conception d’un « code de signa-
lement » violence entre partenaires à l’attention des 
professionnels soumis au secret professionnel

La levée du secret professionnel et la dénonciation 
d’actes de violence entre partenaires soulèvent, 
dans le chef des intervenants, de nombreuses 
questions telles que la mise en balance de l’obli-
gation de respecter le secret professionnel et la 
volonté de porter assistance à une personne en 
danger.

C’est pourquoi, l’Institut a lancé une étude relative 
au développement d’un projet de « code de signa-
lement » destiné à tous les professionnels exerçant 
une fonction de confiance soumise, entre autres, à 
l’article 458 bis du code pénal, et confrontés à des 
(suspicions de) faits de violence entre partenaires.

L’Institut a chargé l’Université de Liège de la réa-
lisation de cette étude, d’août à décembre. Elle a 
eu pour but de développer des directives pragma-
tiques standardisées en vue de structurer le pro-
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cessus de décision visant à rompre ou pas le secret 
professionnel dans le cadre de la violence entre 
partenaires pour les professionnels susmention-
nés. Les résultats de cette étude se sont traduits 
par l’adoption d’un code de signalement et d’une 
note explicative permettant de recourir plus facile-
ment à ce nouvel instrument.

Ce projet s’est développé dans la logique du PAN 
2015-2019 qui vise à s’investir davantage dans la 
collaboration et l’échange d’informations interdis-
ciplinaires. Ces travaux se poursuivront en 2017 
afin d’examiner la façon de valider et d’implémen-
ter l’instrument développé, et ce en étroite colla-
boration avec les différent-e-s fédérations et mi-
nistres concerné-e-s.

Colloque « Violences de genre, santé mentale et asile » 

En collaboration avec les associations GAMS et 
INTACT, l’Institut a organisé, le 18 novembre, un 
colloque intitulé « Violences de genre et mémoire 
traumatique. Quelle place dans le trajet d’asile ? ».  
L’Institut a ouvert ce colloque rassemblant plus 
de 140 participants. L’invitée centrale de cette 
conférence était le Dr Muriel Salmona, psychiatre 
française, chercheuse et formatrice en psychotrau-
matologie et en victimologie. De nombreux inter-
venants belges et européens institutionnels ou as-
sociatifs ont également présenté leurs expériences 
de terrain et échangé des bonnes pratiques. Ce col-
loque a permis d’attirer l’attention sur l’impact des 
violences de genre sur la santé mentale et la né-
cessité de mieux reconnaître les traumatismes qui 
en découlent. Il a également mis en lumière le be-
soin d’identifier les victimes de violences de genre 

le plus rapidement possible et de leur proposer un 
accompagnement adapté. 

Instruments et réseaux

En collaboration avec des partenaires ou de sa 
propre initiative, l’Institut élabore régulièrement 
des instruments de sensibilisation et de préven-
tion à destination des victimes, des auteurs, des 
témoins ou des professionnels susceptibles d’être 
confrontés à la violence basée sur le genre. L’Ins-
titut met l’accent plus particulièrement sur une 
meilleure connaissance de la problématique, une  
détection précoce des situations par les profes-
sionnels et une prise en charge appropriée des vic-
times afin de contribuer au renforcement de la po-
litique de lutte contre la violence basée sur le genre.

Projet E-learning MGF 

En collaboration avec les associations GAMS et IN-
TACT, l’Institut a accueilli, le 15 avril, une réunion 
de concertation nationale dans le cadre du projet 
européen d’E-learning sur les mutilations géni-
tales féminines (MGF) financé par la Commission 
européenne. Ce projet s’est fixé pour objectif de 
mettre une plate-forme de formation en ligne sur 
les MGF à la disposition des professionnels, en dix 
langues européennes, dont le français, le néerlan-
dais et l’allemand. En complément des modules de 
formation en ligne répartis entre différents volets, 
le projet d’E-learning a également prévu des par-
ties communes aux différents pays et des fiches 
par pays afin de présenter chaque contexte natio-
nal. Un projet de fiche a rassemblé les principales 
informations sur le contexte belge, le cadre légal, 
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le cadre politique, les bonnes pratiques et le sou-
tien disponible et les ressources complémentaires. 
La réunion de concertation nationale a réuni une 
trentaine d’experts nationaux impliqués dans la 
lutte contre les MGF (égalité des chances, santé, 
asile, justice, etc.). Les échanges fructueux menés 
au cours de cette réunion ont permis de compléter 
la fiche de la Belgique et de procéder à cette vali-
dation nationale. Ce projet d’E-learning sera lancé 
officiellement début 2017.

Outil en ligne « Évaluation des risques de la violence 
entre partenaires » 

En collaboration avec l’Institut et l’University Colle-
ges Leuven-Limburg, la Secrétaire d’État à l’Égalité 
des Chances a demandé de développer un instru-
ment scientifique en ligne ainsi qu’un document re-
latif à la gestion des risques afin de lutter contre la 
problématique de la violence entre partenaires. Cet 
instrument est mis gratuitement à disposition des 
personnes de terrain, tels que les fonctionnaires de 
police et les magistrats , et offre aux professionnels 
confrontés aux situations de violence entre parte-
naires un moyen pratique d’évaluer des situations 
problématiques correctement, immédiatement et 
de manière structurée. En ce qui concerne le do-
cument, celui-ci comporte une liste de possibili-
tés d’actions juridiques et concrètes, fondées sur 
différentes bases juridiques telles que la circulaire 
COL4/2006. 

Une fois l’outil en ligne complété, il offre aux po-
liciers et magistrats du parquet un aperçu des ré-
ponses qui peuvent être apportées à des questions 
concrètes telles que l’éloignement de l’auteur, la 
protection des enfants, la prise en charge de l’au-

teur, etc. Ces facteurs de protection ont été dé-
veloppés en collaboration avec des substituts du 
procureur du Roi de Bruxelles, d’Anvers et du Lim-
bourg.

Le 15 décembre 2016, l’Institut a organisé une 
matinée d’étude portant spécifiquement sur l’éva-
luation des risques de violence entre partenaires. 
Cette formation mandatée destinée aux magistrats 
des parquets et aux fonctionnaires de référence 
violence entre partenaires a rassemblé plus de 
140 participants. Cette matinée d’étude avait pour 
objectif de présenter les nouveaux instruments et 
outils à utiliser dans le cadre de l’approche multi-
disciplinaire. Cette matinée a également permis de 
présenter le projet multidisciplinaire mis en place 
à Anvers (projet CO3), d’aborder la thématique du 
profil des auteurs de violence entre partenaires 
grâce à l’expertise de l’asbl Praxis et de présenter 
les modifications apportées dans le cadre de la ré-
vision de la COL4/2006.

Soutien

La lutte contre la violence basée sur le genre néces-
site la mise en œuvre de nombreuses compétences 
partagées entre l’État fédéral, les Communau-
tés et les Régions. La collaboration de l’ensemble 
des niveaux de pouvoir concernés est essentielle 
pour l’efficacité de cette lutte. C’est pourquoi, de-
puis 2011, la Belgique concrétise et renouvelle sa 
politique en la matière à travers un plan d’action 
national coordonné par l’Institut pour l’égalité des 
femmes et des hommes. Ce dernier assure le suivi, 
le contrôle et l’évaluation de la mise en œuvre des 
différents plans d’action nationaux adoptés suc-
cessivement depuis plusieurs années.
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Plan d’action national de lutte contre la violence 
basée sur le genre 2015-2019

En décembre 2015, la Belgique a lancé officielle-
ment son plan d’action national de lutte contre la 
violence basée sur le genre (PAN) 2015-2019 en 
l’inscrivant pleinement dans le cadre de la Conven-
tion du Conseil de l’Europe pour la prévention et la 
lutte contre la violence à l’égard des femmes et la 
violence domestique (Convention d’Istanbul, voir 
supra). À travers une approche et des objectifs 
communs, le PAN 2015-2019 a retenu la violence 
entre partenaires, la violence sexuelle, les mutila-
tions génitales féminines, les mariages forcés, les 
violences liées à l’honneur et la prostitution comme 
formes de violence à combattre prioritairement. 
En 2016, l’Institut a rempli sa mission de coordi-
nation du PAN 2015-2019. Conformément aux 
précédents plans, l’Institut a installé un groupe in-
terdépartemental afin d’assurer la mise en œuvre 
et le suivi des 235 mesures reprises au sein de ce 
plan. L’Institut a mis en place cette instance en y 
conviant l’ensemble des représentants de dépar-
tements fédéraux, communautaires et régionaux 
impliqués par ce plan. 
En tant que coordinateur du groupe interdépar-
temental, l’Institut a élaboré une proposition de 
méthodologie permettant d’assurer le monito-
ring du PAN 2015-2019. L’Institut a organisé une 
réunion du groupe interdépartemental le 20 avril, 
en présence de la Secrétaire d’État à l’Égalité des 
Chances, afin de présenter cette proposition et d’en 
discuter. 
En adoptant le PAN 2015-2019, la Belgique s’est 
dotée d’un instrument ambitieux qui nécessite la 
mobilisation et l’implication de nombreux parte-

naires. Le groupe interdépartemental a dès lors 
convenu de circonscrire davantage chacune des 
mesures et d’en identifier plus précisément les per-
sonnes responsables. En outre, l’Institut s’est en-
gagé à élaborer un rapport rassemblant l’ensemble 
de ces informations fin 2016, en s’appuyant sur les 
membres du groupe interdépartemental.

La lutte contre la violence basée sur le genre 
s’exerce de manière transversale. Le PAN 2015-
2019 comporte de nombreux aspects qui relèvent 
à la fois des compétences fédérales, communau-
taires et régionales. En marge du groupe inter-
départemental, l’Institut a organisé en juin une 
réunion de concertation avec les représentants 
des entités fédérées afin de déterminer plus pré-
cisément les départements en charge du suivi de 
ces mesures. Cette réunion a également permis 
d’aborder plus en détails la mise en œuvre de cer-
taines mesures du PAN 2015-2019. 

L’Institut a organisé le 19 décembre une réunion 
du groupe interdépartemental de coordination du 
PAN 2015-2019 afin de dresser un premier bilan 
des avancées réalisées depuis son lancement of-
ficiel en décembre 2015, sur base du dispositif de 
monitoring approuvé en avril. 

Selon ce premier bilan coordonné par l’Institut, un 
peu plus de la moitié des 235 mesures du PAN 
2015-2019 étaient en cours d’exécution. Un peu 
plus d’un tiers des mesures devaient encore être 
lancées d’ici 2019. Les autres mesures étaient 
d’ores et déjà terminées ou devaient être lancées 
très prochainement. Les entités fédérées ont éga-
lement été invitées à présenter plus spécifique-
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ment leurs principales réalisations au cours de l’an-
née 2016. La mise en œuvre du PAN 2015-2019 
se révèle positive au terme de l’année 2016. L’en-
semble des départements concernés ont lancé de 
nombreuses mesures et pris des engagements à 
poursuivre l’implémentation de ce plan. 

Enfin, tout au long de 2016, l’Institut a également 
collaboré plus étroitement avec les membres du 
groupe interdépartemental en veillant à répondre 
aux demandes d’informations complémentaires 
concernant certaines mesures spécifiques du PAN 
2015-2019. Par ailleurs, l’Institut a rempli sa mis-
sion d’information en présentant le PAN 2015-2019 
à l’occasion de diverses sollicitations extérieures. 

Convention d’Istanbul

La Belgique a ratifié la Convention du Con-
seil de l'Europe sur la prévention et la lutte 
contre la violence à l'égard des femmes et 
la violence domestique, dite Convention 
d’Istanbul, le 14 mars 2016. L’Institut a été 
désigné officiellement, le 11 avril 2016, 
comme organe responsable de la coordi-
nation, de la mise en œuvre, du suivi et de 
l’évaluation des politiques et des mesures 
prises en Belgique dans le cadre de cette 
Convention. L’Institut s’est engagé à assu-
rer cette mission en étroite collaboration 
avec l’ensemble des départements fé-
déraux, communautaires et régionaux im-
pliqués dans la prévention et la lutte contre 
la violence basée sur le genre.

Collecte de statistiques dans le contexte du PAN 
2015-2019

La collecte de données statistiques désagrégées 
par sexe sur la violence basée sur le genre figure, 
tant sur le plan international qu’européen, parmi 
les principales recommandations adressées aux 
États membres. Elle constitue un moyen essentiel 
pour sensibiliser le grand public sur l’importance de 
la problématique et favoriser la compréhension des 
phénomènes, mais également pour évaluer l’ef-
ficacité des politiques menées et servir d’appui à 
l’action politique. 

C’est pourquoi, le PAN 2015-2019 a fixé la col-
lecte de statistiques relatives à la violence basée 
sur le genre parmi ses objectifs prioritaires. Les 
différents départements concernés ont pris pour 
engagement de collecter, par sexe, les statistiques 
relatives aux formes de violence basée sur le genre 
visées par le PAN 2015-2019. La Convention d’Is-
tanbul, ratifiée par la Belgique le 14 mars 2016, a 
également imposé une telle collecte. En outre, dans 
le cadre de la loi gender mainstreaming, les statis-
tiques administratives doivent être ventilées par 
sexe. Conformément aux instruments précités, les 
institutions concernées se sont engagées à collec-
ter des statistiques genrées et à les transmettre à 
l’Institut. En tant que coordinateur du PAN 2015-
2019 et organisme national responsable du suivi 
de la Convention d’Istanbul, l’Institut a reçu pour 
mission de veiller à rassembler l’ensemble de ces 
données statistiques.

C’est pourquoi, l’Institut a lancé des travaux rela-
tifs aux statistiques administratives en proposant 
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de constituer un groupe de travail spécifique sur les 
statistiques et d’y convier les membres du groupe 
interdépartemental concernés plus directement 
par les statistiques administratives. Les principaux 
secteurs concernaient d’une part, la justice, la po-
lice, l’asile et la santé publique (structures hospi-
talières) au niveau de l’État fédéral et, d’autre part, 
l’aide ambulatoire et résidentielle (CAW, maisons 
d’accueil, refuges, etc.), l’enseignement, l’aide à la 
jeunesse, et l’enfance au niveau des Communautés 
et Régions. 

Le groupe de travail a jugé plus opportun de pro-
céder, dans un premier temps, par secteurs afin 
de faciliter le déroulement des travaux. L’Institut 
a élaboré des documents préparatoires sur base 
des exigences statistiques définies par la Conven-
tion d’Istanbul et d’autres instruments interna-
tionaux et a convenu de travailler prioritairement 
sur l’inventaire des données disponibles. Sur cette 
base, l’Institut a organisé des réunions concernant 
le secteur psycho-social et le secteur policier- 
judiciaire respectivement les 21 et 30 septembre, 
en présence des principaux partenaires concernés. 
L’Institut a également pris des contacts avec les 
secteurs hospitaliers et de l’asile et la migration 
afin de compléter l’exercice. 

L’Institut a mis en place ce groupe de travail ad hoc 
au groupe interdépartemental afin d’accompagner 
ce processus tout au long du PAN 2015-2019 et, 
ainsi, de répondre au mieux aux engagements 
européens et internationaux pris par la Belgique 
concernant les statistiques relatives à la violence 
basée sur le genre dont, en premier lieu, les dispo-
sitions de la Convention d’Istanbul. L’Institut a dès 
lors prévu de poursuivre ces travaux dans le cou-
rant 2017.

Lancement du site violencessexuelles.be

La Secrétaire d’État à l’Égalité des Chances a repris 
et actualisé le site Internet « violences sexuelles » 
de la Police fédérale en collaboration avec l’Insti-
tut. Pour mettre à jour ce site, l’Institut a consul-
té plusieurs experts de terrain en matière de vio-
lences sexuelles (psychiatres experts en violences 
sexuelles concernant les troubles de stress post 
traumatique, coordinatrices provinciales expertes 
en violences sexuelles, service des sciences du 
comportement de la police et Centres de Prise en 
charge des Violences Sexuelles).

Ce site a pour objectif d’aider les victimes de vio-
lences sexuelles ainsi que leurs proches, à s’infor-
mer quant à la possibilité de déposer plainte, aux  
soins médicaux notamment dans les hôpitaux, sur 
la médecine légale et d’orienter les victimes vers 
les services adéquats comme SOS Viol, Télé-accueil 
107 pour la partie francophone du pays et Teleont- 
haal 106 et Hulplijn 1712 pour la partie néerlando-
phone. Le site Internet renvoie également à la bro-
chure trilingue : « Violence sexuelle : comment s’en 
sortir ? » de l’Institut  ainsi qu’à son site Internet 
pour la commander ou la télécharger gratuitement. 
Sur ce site Internet, il est également possible de 
trouver les coordonnées de sa zone de police locale.
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3. Égalité de genre et emploi

Janvier 2016 Étude sur les quotas de genre dans les conseils d’administration

Juin 2016 Rapport 2016 sur l’écart salarial

Septembre 2016 Journée d’étude « Genre et Emploi du temps »

Octobre 2016 Mutual Learning Programme sur la Loi écart salarial

Octobre 2016 Séance de réseautage « Quotas dans les conseils d’administration »

Parmi les femmes actives à temps partiel, 1 sur 2 opte 
pour le travail à temps partiel pour des raisons liées à la 
conciliation avec la vie familiale. Ce qui n’est le cas que pour 
       homme actif à temps partiel 1

Sur une journée de semaine moyenne, les 
mères de jeunes enfants consacrent  

de plus à leurs soins et
de plus aux tâches ménagères 
que les pères.

1h15min
1h22min

En 2015, le crédit-temps, l’interruption 
de carrière et le congé parental ont été 
utilisés par les femmes à hauteur de 

66,7%

des comités de direction du total des 
entreprises étudiées comptaient zéro 
ou une seule femme.

76,2%

La représentation des femmes dans les 
conseils d’administration des entreprises 
concernées par la loi sur les quotas : de 
8,2% en 2008 à 21,6% en 2016.

En 2015, les hommes ont pris 

de congés parentaux (18.000)  
qu’en 2004 (3600).

cinq fois plus

Le bilan est moins positif pour  
les comités de direction : en 2016,

sur 4.
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Développement et diffusion des connaissances

Quotas de genre dans les conseils d’administration

Le 28 juillet 2011, le Parlement fédéral a adopté 
la loi relative aux quotas14, qui vise à garantir une 
présence d’au moins un tiers de chaque sexe au 
sein des conseils d’administration des entreprises 
publiques autonomes, des sociétés cotées et de 
la Loterie Nationale. Dans la pratique, ceci signifie 
que ces entreprises doivent augmenter à un tiers 
au moins le nombre de femmes au sein de leurs 
conseils d’administration. Pour les grandes entre-
prises cotées en bourse, cette obligation entrera en 
vigueur en 2017. Les petites et moyennes sociétés 
cotées en bourse bénéficient d’une période supplé-
mentaire de deux ans pour satisfaire à cette obli-
gation. La Loterie Nationale et les entreprises pu-
bliques autonomes Belgacom, Belgocontrol, BPost, 
Infrabel, SNCB et SNCB Holding devaient déjà res-
pecter cette obligation depuis  janvier 2012, vu leur 
rôle d’exemple.

Début 2016, l’Institut a analysé pour la première 
fois la représentation des femmes et des hommes 
au sein des conseils d’administration des entre-
prises soumises à la loi, dressant ainsi un aperçu 
des premiers effets de la législation relative aux 
quotas. L’Institut a répété cet exercice en fin d’an-
née et établi un aperçu de l’évolution de 2008 à 
2016. 

Les premiers résultats étaient encourageants et 
l’approche contraignante de la loi semble fonc-
tionner : le pourcentage de femmes au sein des 
conseils d’administration des entreprises étudiées 
a triplé en 8 ans : de 8,2% en 2008 à 21,6% en 2016. 
Cette nouvelle positive ne doit toutefois pas nous 
faire oublier que ce chiffre est encore loin de l’ob-
jectif légal qui s’élève à 33,3%, et qui est atteint par 
38,7% des entreprises étudiées, soit 46 sur 119. En 
outre, l’ensemble des entreprises publiques ainsi 
que la Loterie Nationale n’ont atteint l’objectif légal 
qu’à partir de 2014. De plus, il est évident que cer-
tains conseils d’administration ont été composés 
de façon plus équilibrée que d’autres.

Bien que la loi sur les quotas ne s’applique pas aux 
comités de direction, l’Institut a choisi de dresser 
le bilan de l’égalité entre hommes et femmes au 
niveau de ces fonctions stratégiques et décision-
nelles. Même si l’évolution est positive ici aussi, les 
femmes y restent très faiblement représentées. En 
2016, parmi les comités de direction du total des 
entreprises étudiées, plus de 3 sur 4 comptaient 
zéro ou une seule femme.

Dans le cadre de ces analyses, l’Institut a rappelé 
l’importance d’une répartition équilibrée des tâches 
qui permet aux femmes d’exercer également des 
fonctions dirigeantes. L’Institut a plaidé pour la pro-
tection, le renforcement et l’assouplissement des 
systèmes de congés parentaux et d’interruptions 
de carrière, et milité pour que l’on encourage les 
pères à y recourir. En plus, l’Institut souhaite égale-
ment que des quotas de genre soient imposés dans 
les comités de direction des entreprises cotées en 
bourse et des entreprises publiques autonomes, 
seul moyen d’amorcer un véritable changement de 
mentalités.

14 Loi modifiant la loi du 21 mars 1991 portant réforme de certaines entre-
prises publiques économiques, le Code des sociétés et la loi du 19 avril 2002 
relative à la rationalisation du fonctionnement et la gestion de la Loterie 
Nationale afin de garantir la présence des femmes dans le conseil d'admi-
nistration des entreprises publiques autonomes, des sociétés cotées et de la 
Loterie Nationale.
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Rapport 2016 sur l’écart salarial

Afin de suivre l’évolution de l’écart salarial entre les 
femmes et les hommes en Belgique, l’Institut a éga-
lement publié un rapport sur l’écart salarial en 2016. 
Ce rapport est le fruit d’une collaboration avec le 
SPF Emploi, Travail et Concertation sociale, la Direc-
tion générale Statistique – Statistics Belgium (DGS) 
du Service public fédéral Économie, PME, Classes 
moyennes et Énergie et le Bureau fédéral du Plan. Le 
SPF Emploi, Travail et Concertation sociale est char-
gé de faire les calculs conformément aux indicateurs 
européens. Les chiffres sont fournis par la Direction 
générale Statistique – Statistics Belgium (DGS) et le 
Bureau fédéral du Plan, qui utilisent uniquement des 
sources de données officielles.

Le rapport 2016 sur l’écart salarial montre qu’en 
2013, une femme gagnait en moyenne 8% brut de 
moins par heure qu’un homme en Belgique. Sur 
base annuelle, et donc en tenant compte du travail 
à temps partiel, l’écart salarial s’élevait en moyenne 
à 21%. Ces chiffres représentent une amélioration 
d’1 point de pourcent par rapport au rapport pré-
cédent. Ces dernières années, nous n’observons 
toutefois qu’une lente évolution vers davantage 
d’égalité salariale entre les femmes et les hommes. 

 Journée d’étude « Genre et Emploi du temps »

Le 13 septembre, l’Institut a organisé la journée d’étude 
intitulée « Genre et Emploi du temps » afin de présenter 
au public ses deux nouvelles publications consacrées 
à cette thématique : « Genre et emploi du temps » et  
« Organisation des responsabilités professionnelles et 
familiales et combinaison de celles-ci chez les femmes 
et les hommes en Belgique ».

Le groupe de recherche TOR de la Vrije Universiteit 
Brussel a analysé, à la demande de l’Institut, les diffé-
rences de genre au niveau de l’emploi du temps, et pré-
senté les résultats à l’occasion de la journée d’étude. 
L’angle d’approche des chercheurs a ensuite été enrichi 
par une approche basée sur la gestion des ressources 
humaines, et des chiffres concernant les congés, per-
mettant de mieux concilier vie privée et vie profession-
nelle ont également été présentés.

Un débat a permis d’examiner la façon dont notre so-
ciété peut viser un meilleur équilibre entre tâches de 
soins et travail rémunéré. Cette journée d’étude a égale-
ment dépassé les frontières, avec la présentation d’un  
projet mis sur pied dans une 
zone rurale du Pérou. Une 
vidéo issue du programme 
Penelope, contenant le  
témoignage d’une mère 
qui travaillait à l’extérieur  
en 1964, a rappelé que  
cette thématique n’est pas 
récente.

La journée d’étude a re-
cueilli des évaluations élo-
gieuses et a été suivie avec 
beaucoup d’intérêt par une 
soixantaine de participants.



InstItut pour l'égalIté des femmes et des hommes -  rapport d'actIvItés 201654

En comparaison avec les précédentes études réa-
lisées en 1999 et 2005, et avec l’étude initiale de 
1966, il semble que les progrès vers plus d’éga-
lité de genre soient au point mort ces dernières 
années. En effet, depuis 2005, nous n’observons 
presqu’aucun changement dans l’emploi du temps 
stéréotypé sur le plan du genre des femmes et des 
hommes. 

En moyenne, sur une journée de semaine nor-
male, les hommes consacrent près d’1 heure 30 
en plus au travail rémunéré tandis que les femmes 
consacrent près d’1 heure 30 en plus aux tâches 
ménagères. Le weekend, la différence entre les 
femmes et les hommes au niveau du travail rému-
néré disparaît, mais la différence sur le plan des 
tâches ménagères, des soins apportés aux enfants 
et des loisirs persiste. 

Task Force « loi écart salarial »

Afin de sensibiliser et d’aider les partenaires so-
ciaux à appliquer effectivement la loi du 22 avril 
2012 visant à lutter contre l’écart salarial entre les 
femmes et les hommes, l’Institut a mis sur pied de-
puis 2014 une Task Force avec le SPF Emploi, Tra-
vail et Concertation sociale.

En 2016, la Task Force s’est réunie à différentes 
reprises afin d’échanger des informations quant à 
l’état des lieux de la mise en œuvre de la loi.

Grâce à la Task Force, la Belgique a pu présenter la 
loi relative à l’écart salarial en tant que bonne pra-
tique auprès des autres États membres de l’Union 
européenne dans le cadre du « Mutual Learning Pro-
gramme in gender equality ».

Réseaux & Instruments

Le réseau « entreprises gender friendly »

La base de données en ligne15 contenant une soixan-
taine de bonnes pratiques mises en place dans des 
entreprises dans le cadre de leur politique de diver-
sité de genre a débouché sur la création du réseau 
« entreprises gender friendly ». Les entreprises se 
réunissent plusieurs fois par an autour d’un thème 
spécifique, et à chaque rencontre, plusieurs entre-
prises sont invitées à présenter formellement leur 
approche spécifique. En 2016, ce réseau s’est réu-
ni à deux reprises afin d’offrir l’opportunité unique 
aux entreprises d’échanger expériences pratiques 
et connaissances théoriques. 

En octobre, les entreprises se sont réunies à l’oc-
casion du premier bilan de la loi relative aux quotas 
de 2011 établi par l’Institut au sujet de la repré-
sentation des femmes au sein des conseils d’ad-
ministration des entreprises cotées en bourse. La 
plupart des entreprises n’avaient pas encore at-
teint le pourcentage d’administratrices prévu dans 
la loi. Les intervenants étaient issus d’entreprises 
qui répondaient déjà aux exigences de la loi sur les 
quotas. Monsieur Stefaan De Clerck de Proximus, 
madame Françoise Chombar de Melexis et ma-
dame Katleen Vandeweyer d’IBA ont présenté un 
certain nombre de stratégies adoptées par leurs 
entreprises respectives en vue de renforcer la place 
occupée par les femmes au sein de leurs conseils 
d’administration et comités de direction. Un dé-
bat a ensuite été organisé, sous la direction de la 
journaliste, madame Indra Dewitte. Les partici-

15 http://igvm-action.be/
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pants ont accueilli avec beaucoup d’enthousiasme 
cette session de réseautage qui a permis quelques 
échanges sur le plan de l’égalité des chances et de 
la prise de décision économique.

La seconde session de réseautage a eu lieu en 
novembre, avec pour thème principal la question 
suivante : comment encourager les femmes et les 
hommes à occuper des emplois principalement 
exercés par des travailleurs du sexe opposé. Sur 
le marché du travail, les stéréotypes relatifs aux 
femmes et aux hommes sont loin d’avoir disparu. 
Les femmes seraient davantage tournées vers les 
autres et capables d’empathie, il serait donc normal 
qu’elles soient sur-représentées dans le secteur 
des soins. Les hommes seraient plus forts physi-
quement et doués pour tout ce qui est technique, 
on les trouvera donc davantage, par exemple, dans 
le secteur de la construction. En outre, puisqu’un 
jugement de valeur est souvent associé à ces 
stéréotypes, tout le monde ne bénéficie pas des 
mêmes opportunités sur le marché du travail et 
le talent potentiel n’est pas exploité au maximum. 
Les entreprises Procter & Gamble et Sodexo et le 
Centre for Balanced Leadership l’ont très bien com-
pris et sont venus présenter leurs bonnes pratiques 
en la matière.

Soutien

Plan d’Action fédéral Genre & Emploi

L’accord de gouvernement fédéral du 9 octobre 
2014 a clairement affiché l’ambition d’apporter 
une impulsion à la politique d’égalité de genre sur 
le marché du travail et prévu un accès renforcé des 

femmes au marché du travail. La Secrétaire d’État 
à l’Égalité des Chances a exprimé son intention de 
poursuivre la lutte contre les inégalités de genre 
sur le marché du travail au moyen d’un premier 
Plan d’Action fédéral « Genre & Emploi ». 

Les inégalités entre les femmes et les hommes 
dans le domaine de l’emploi sont multifactorielles 
et souvent interdépendantes. Pour renforcer l’éga-
lité des femmes et des hommes dans l’emploi et 
lutter contre les discriminations de genre, il est dès 
lors indispensable de travailler de façon transver-
sale. Les domaines suivants ont été retenus pour 
présenter une série de mesures concrètes à court 
et moyen terme visant à améliorer l’égalité des 
femmes et des hommes sur le marché du travail et 
ce, peu importe le statut social des travailleurs (sa-
lariés, indépendants, fonctionnaires) : la lutte contre 
les discriminations fondées sur le genre dans la vie 
professionnelle, l’amélioration de la conciliation de 
la vie privée et de la vie professionnelle, l’améliora-
tion de la représentation des femmes aux postes 
décisionnels, la réduction de l’écart salarial et la 
lutte contre les stéréotypes sexistes sur le marché 
de l’emploi.
L’Institut a apporté son soutien à la Secrétaire 
d’État en charge de l’Égalité des Chances dans le 
cadre d’une consultation organisée auprès des ex-
perts de la société civile afin de rassembler des pro-
positions d’actions concrètes et prioritaires visant à 
améliorer l’égalité des femmes et des hommes sur 
le marché du travail ou à lutter contre les discrimi-
nations de genre.
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4. Gender mainstreaming

Mars 2016 Présentation du deuxième rapport semestriel 2015 au Conseil des ministres 

Avril 2016 Réunion du groupe interdépartemental de coordination

Août 2016 Publication du « Manuel pour l’intégration de la dimension de genre dans les  
procédures d’octroi de subsides » 

Octobre 2016 Présentation du premier rapport semestriel 2016 au Conseil des ministres

Novembre 2016 Réunion du groupe interdépartemental de coordination

Décembre 2016 Adoption du Rapport annuel 2015 du Comité d’analyse d’impact de la  
 règlementation par le Conseil des ministres 

 9 cellules stratégiques et 4 administrations formées au
gender mainstreaming, soit 95 personnes

Plan fédéral gender mainstreaming

Pour rappel, le plan fédéral gender mainstreaming, 
approuvé par le Conseil des ministres du 10 juillet 
2015, comprend deux parties :

- l’engagement des membres du gouvernement - 
et donc de leurs administrations - vis-à-vis de la 
mise en œuvre du gender mainstreaming et de la 
« loi gender mainstreaming » 16;

- les 75 politiques gouvernementales qui doivent 
prioritairement faire l’objet d’une intégration de 
la dimension de genre.

Le processus de rapportage

L’arrêté royal du 26 janvier 201017 prévoit qu’un 
rapport semestriel de suivi de la mise en œuvre du 
plan soit transmis au membre du gouvernement en 
charge de l’Égalité des Chances. Dans sa note du 26 

16 Loi du 12 janvier 2007 visant au contrôle de l'application des résolutions 
de la conférence mondiale sur les femmes réunie à Pékin en septembre 
1995 et intégrant la dimension du genre dans l'ensemble des politiques 
fédérales, M.B. du 13 février 2007.

17 Arrêté royal du 26 janvier 2010 fixant la composition, les missions et les 
règles de fonctionnement d’un groupe interdépartemental de coordina-
tion ainsi que le niveau de qualifications minimales de ses membres en 
exécution de l’article 8 de la loi du 12 janvier 2007 visant au contrôle de 
l’application des résolutions de la conférence mondiale sur les femmes 
réunie à Pékin en septembre 1995 et intégrant la dimension du genre 
dans l’ensemble des politiques fédérales (M.B. du 8 février 2010).
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mars 2015, le Conseil des ministres a explicitement 
demandé à la Secrétaire d’État en charge de l’Éga-
lité des Chances de le tenir informé de la mise en 
œuvre du dossier gender mainstreaming. 

L’Institut a préparé le rapport couvrant le premier 
semestre qui a été présenté au Conseil des mi-
nistres. Ce rapport a été établi sur base des in-
formations récoltées via des fiches de rapportage 
relatives à chacune des compétences exercées par 
les membres du gouvernement. Ces fiches com-
portaient principalement des questions relatives 
aux personnes responsables des politiques men-
tionnées dans le plan, à la forme prise par ces po-
litiques et aux actions menées pour intégrer la di-
mension de genre dans ces politiques.
Ce rapportage semestriel au Conseil des ministres 
joue un rôle d’information et de stimulation des 
parties prenantes vis-à-vis du plan fédéral et du 
gender mainstreaming en général.

Les réunions du groupe interdépartemental de coor-
dination 

L’Institut organise périodiquement des réunions 
du groupe interdépartemental de coordination 
(GIC) qui rassemble les coordinateurs-trices gender 
mainstreaming désignés au sein des cellules straté-
giques fédérales, des SPF, des SPP et du Ministère 
de la Défense. Ces réunions ont pour principaux 
objectifs de permettre un échange de bonnes pra-
tiques entre les départements et de coordonner la 
mise en œuvre du plan fédéral et de la « loi gender 
mainstreaming ».

Le groupe interdépartemental s’est réuni à deux re-
prises en 2016 (avril et novembre).

La réunion d’avril faisait suite à l’adoption du plan 
fédéral gender mainstreaming et a donc principa-
lement été consacrée à la présentation de deux  
« bonnes pratiques » issues de celui-ci. La première 
concernait l’engagement du Ministre de l’Intérieur à 
intégrer la dimension de genre dans la lutte contre 
la radicalisation, la seconde l’engagement du Mi-
nistre de la Justice à intégrer la dimension de genre 
dans la réforme des régimes matrimoniaux et du 
droit successoral. 

La réunion de novembre a été l’occasion pour diffé-
rents acteurs fédéraux (la Direction générale Statis-
tique du SPF Économie, P.M.E., Classes moyennes 
et Énergie, la Cellule stratégique du Ministre de 
l’Agenda numérique et le SPP Intégration Sociale) 
de présenter leurs « bonnes pratiques » en matière 
de statistiques ventilées par sexe. 

L’Institut a également présenté une évaluation de 
la mise en œuvre du gender budgeting au niveau fé-
déral dans le cadre du budget 2015 (voir infra).

Le soutien ciblé

Les cellules stratégiques et les administrations 
fédérales bénéficient, via des contacts bilatéraux, 
d’un suivi sur mesure de l’Institut concernant la 
mise en œuvre du plan fédéral. L’accompagnement 
a principalement consisté à faire le lien entre le 
thème de l’égalité des femmes et des hommes et 
les domaines de compétences abordés dans le plan 
fédéral, notamment :
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- en aidant à identifier les parties prenantes utiles 
à la mise en œuvre du gender mainstreaming ; 

- en aidant à identifier les différences entre les si-
tuations des hommes et des femmes dans les 
matières concernées par les politiques du plan ;

- en insistant sur la nécessité de produire et d’uti-
liser des statistiques ventilées par sexe.

L’Institut a également commandité un travail vi-
sant à mieux cerner les différences de situation 
entre hommes et femmes en matière d’accès et 
d’utilisation des technologies numériques et digi-
tales. La VUB (Vrije Universiteit Brussel) a réalisé 
cette analyse transmise au Ministre de l'Agenda 
numérique et des Télécommunications. Elle a per-
mis de rassembler les données chiffrées existantes 
permettant de distinguer la situation des femmes 
et des hommes dans le domaine du numérique, de 
rassembler les études réalisées dans le domaine 
de l’accès des femmes (et plus particulièrement 
des femmes fragilisées socialement) aux nouvelles 
technologies, d’identifier les bonnes pratiques vi-
sant à réduire l’exclusion digitale des femmes et 
enfin de formuler des recommandations utiles à la 
définition d’actions concrètes.

L’Institut veille également à promouvoir l’in-
tégration de la dimension de genre au sein 
de divers réseaux. Il est particulièrement actif 
au sein de la Commission interdépartemen-
tale pour le Développement Durable afin de 
prendre en compte la situation respective des 
femmes et des hommes dans la mise en œuv-
re de l’Agenda 2030. Il participe également au  
« groupe genre » du réseau des fonctionnaires 
diversité et a récemment intégré le réseau de 
fonctionnaires fédéraux pauvreté. Enfin, dans 
le cadre du Conseil d’avis Genre et Développe-
ment, l'Institut a également apporté son sou-
tien à l'intégration de la dimension de genre 
dans la « Note stratégique Agriculture » et la 
« Position autour de l'aide humanitaire » de la 
Coopération belge au développement.

Les formations au gender mainstreaming

Au début de l’année 2016, la Secrétaire d’État en 
charge de l’Égalité des Chances a sollicité l’Insti-
tut afin d’organiser pour la première fois des for-
mations courtes (2h30) au gender mainstreaming 
pour l’ensemble des cellules stratégiques fédé-
rales. Elles visaient à faciliter l’application du gen-
der mainstreaming aux mesures du plan fédéral tout 
en développant une sensibilité à la thématique de 
l’égalité des femmes et des hommes ainsi qu’à ses 
enjeux. Elles ont démontré leur pertinence en per-
mettant, par leur format condensé, de toucher un 
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public-cible disposant généralement de très peu de 
temps pour des formations.

Des formations ont ainsi été dispensées entre jan-
vier et mars 2016 au sein des cellules stratégiques 
de la Ministre des Affaires sociales et de la Santé 
publique, du Ministre des Finances et de la Secré-
taire d’État à la Lutte contre la Pauvreté, à l’Égalité 
des Chances, aux Personnes handicapées, et à la 
Politique scientifique.

Lors du Conseil des ministres du 4 mars 2016, la 
Secrétaire d’État a appelé ses collègues du gou-
vernement à promouvoir la formation gender 
mainstreaming auprès de leurs collaborateurs.

Entre les mois de septembre et de décembre 2016, 
des membres des cellules stratégiques suivantes 
ont suivi des formations gender mainstreaming  : 
Premier Ministre, Ministre de l'Emploi, de l'Écono-
mie et des Consommateurs, Ministre de la Coopé-
ration au développement, de l'Agenda numérique, 
des Télécommunications et de la Poste, Ministre 
des Finances, Ministre de l'Énergie, de l'Environne-
ment et du Développement durable, Ministre de la 
Mobilité, Secrétaire d'Etat à la Lutte contre la pau-
vreté, à l'Egalité des chances, aux Personnes han-
dicapées, et à la Politique scientifique, Secrétaire 
d'État à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplifi-
cation administrative.

Des formations ont également eu lieu au sein des 
administrations suivantes : SPF Affaires étran-
gères, Commerce extérieur et Coopération au 
Développement (stagiaires diplomates), SPF Fi-
nances, Institut fédéral pour le Développement du-
rable, SPP Politique scientifique.

Au total, 95 personnes ont suivi ces formations. 
Les évaluations ont montré que la formation était 
très appréciée (moyenne de 4 sur une échelle de 
5). Les participant-e-s ont souligné l’importance du 
cadre théorique et de l’objectivation des situations 
au travers d’exemples chiffrés, ainsi que l’utilité des 
exemples concrets et des cas pratiques (réflexion 
sur les différences de situation et l’intégration 
de la dimension de genre dans les soins de santé 
mentale, la réforme du bonus fiscal à l’emploi, des 
projets de coopération au développement, la lutte 
contre la pauvreté infantile,…).

Le gender budgeting

L’évaluation de la mise en œuvre (budget 2015)

L’Institut a évalué la mise en œuvre du gender bud-
geting dans le cadre du budget 2015. Il s’agissait 
d’examiner, pour les SPF, SPP et le Ministère de la 
Défense, si la méthode prévue par la circulaire gender 
budgeting (catégorisation des allocations de base18) 
était correctement appliquée. Onze des seize admi-
nistrations analysées n’ont pas catégorisé toutes 
leurs allocations de base. Huit administrations dis-
posaient d’allocations de base de catégorie 3 et 
quatre d’allocations de base de catégorie 2. Six ad-
ministrations affirmaient ne disposer d’aucune al-
location de base relevant de l’une ou l’autre de ces 
catégories. Cette évaluation a été communiquée aux 
membres du GIC. Ils ont été informés de la méthode 
utilisée et des bonnes pratiques existantes.

18 En application de la ‘circulaire gender budgeting’, les allocations budgé-
taires doivent être réparties en trois catégories : 

- Catégorie 1 : les crédits qui concernent le fonctionnement interne ou ne 
présentent pas de dimension de genre ; 

- Catégorie 2 : les crédits relatifs aux actions visant à réaliser l’égalité entre 
les femmes et les hommes ; 

- Catégorie 3 : les crédits relatifs à des dossiers qui concernent une politique 
publique et qui présentent une dimension de genre.  
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La publication d’un « manuel genre et subsides »

L’Institut a réalisé un « Manuel pour l’intégration 
de la dimension de genre dans les procédures d’oc-
troi de subsides » et une checklist s’y rapportant. 
Ces outils expliquent comment les institutions pu-
bliques peuvent stimuler la prise en compte des 
éventuelles différences entre femmes et hommes 
dans le cadre de l’utilisation de subsides et com-
ment les subsides octroyés contribuent à renforcer 
l’égalité des femmes et des hommes en se fondant 
sur une meilleure identification du public-cible.  
Afin de promouvoir l’application de cette approche, 
le manuel et la checklist offrent des instructions 
claires : question relative à la dimension de genre 
du projet dans les formulaires de demande, prise 
en compte de cette dimension dans les critères 
d’évaluation/attribution, prise en compte de cette 
dimension dans la convention, etc. Des exemples 
sont donnés pour illustrer l’application concrète de 
l’approche. Le SPF Affaires étrangères, Commerce 
extérieur et Coopération au Développement a ainsi 
demandé d’expliciter la stratégie genre lors de de-
mandes de subsides pour les projets concernant 
la prévention de conflits. Le SPP Politique scienti-
fique a inclus l’intégration de la dimension de genre 
comme critère d’évaluation du programme BRAIN-
be. L’Institut a également organisé des sessions  
d’information concernant ces deux documents 
pour les membres du GIC et au sein du SPF Emploi.
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L’analyse d’impact de la réglementation (AIR)

Le Rapport annuel 2015 du Comité d’analyse  
d’impact

Depuis fin 2013, une analyse d’impact de la ré-
glementation (AIR) doit être établie pour tous les 
projets de réglementation soumis au Conseil des 
ministres. Le thème 3 de cette analyse concerne 
l’évaluation de l’impact que les projets de régle-
mentation peuvent avoir sur la situation respective 
des femmes et des hommes. 
L’Institut contribue au rapport annuel d’évaluation 
de la réalisation de l’AIR. Pour 2015, l’Institut a 
analysé les réponses apportées aux questions po-
sées dans le cadre du thème 3 de l’AIR.  À de rares 
exceptions près, comme en 2014, les AIR sont réa-
lisées de manière peu efficiente :

- Le thème 3 est souvent complété de façon mi-
nimale et généralement considéré comme une 
simple contrainte formelle.

- On constate un manque d’utilisation de statis-
tiques sexuées, même quand elles existent et 
sont disponibles.

- Les auteurs se limitent le plus souvent à dire 
que le projet de réglementation ne traite pas 
différemment les hommes et les femmes (ce qui 
constituerait une discrimination directe et est 
donc interdit légalement), sans analyser leur si-
tuation respective dans le domaine concerné, ni 
évaluer l’impact du projet de réglementation sur 
cette situation. 

La qualité perfectible de ces analyses d’impact 
illustre le fait que l’AIR n’est toujours pas un ins-
trument bien intégré au processus de décision po-
litique.

Le rapport relatif à l’année 2015 qui recommande 
le développement de la culture d’évaluation d’im-
pact ex ante au niveau fédéral et une meilleure uti-
lisation des ressources disponibles a été finalisé au 
mois de décembre 2016.

Le rapport relatif à l’année 2014 a quant à lui été 
présenté au Conseil de l’Égalité des Chances entre 
Hommes et Femmes le 19 février 2016. 

Les avis du Comité d’analyse d’impact

L’Institut a contribué à la rédaction de plusieurs avis 
relatifs à la qualité des analyses d’impact réalisées 
au cours de l’année 2016. Ces avis sont établis par 
le Comité d’analyse d’impact (CAI) à la demande 
des auteurs de réglementation.
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5. International

Janvier 2016 Participation à l’Examen Périodique Universel du Conseil des droits de l’Homme

Mars 2016 60ème session de la Commission de la condition de la femme

Mars 2016 Ratification par la Belgique de la Convention d’Istanbul

Juin 2016 Transmission au Parlement du 2ème rapport de suivi du Plan « Femmes, paix et 
sécurité 2013-2016 »

Octobre 2016 Séminaire d’apprentissage mutuel de la Commission européenne sur l’écart salarial

Décembre 2016 Séminaire « Diverse, Inclusive and Equal: Innovating at the intersections of gender 
equality » organisé par Equinet

L’Institut est chargé du suivi des politiques euro-
péennes et internationales en matière d'égalité 
des femmes et des hommes. Dans ce contexte, il a 
poursuivi son travail de représentation, de négocia- 
tion, de coordination, de rapportage et de suivi aux 
niveaux européen et international.

Au niveau de l’ONU

Examen Périodique Universel au Conseil des droits 
de l’Homme (UPR)

La politique belge en matière de droits humains a 
été évaluée pour la seconde fois pendant l’Examen 
Périodique Universel (Universal Periodic Review - 
UPR) du Conseil des droits de l’Homme des Nations 

Unies en janvier. Il s’agit d’un mécanisme d’évalua- 
tion par les pairs, mené par les États, par le biais 
de questions et de recommandations. L’Institut, 
qui avait contribué au rapport belge, faisait partie 
de la délégation présente à Genève pour assurer un 
suivi des recommandations en matière d’égalité de 
genre et de lutte contre les violences à l’égard des 
femmes.

La Commission de la condition de la femme

La Commission de la condition de la femme est une 
commission fonctionnelle du Comité économique 
et social des Nations Unies. Elle évalue annuelle-
ment les progrès réalisés dans la mise en œuvre 
de la plate-forme d’action de Beijing et identifie 
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les nouveaux défis en lien avec l’égalité de genre. 
Le thème prioritaire de la 60ème session portait sur 
l’Autonomisation des femmes et le lien avec le dé-
veloppement durable. Le thème examiné portait 
sur l’élimination et la prévention de toutes les for-
mes de violence à l’égard des femmes et des filles. 
L’Institut a participé activement à la préparation 
de cette session, coordonnant la position belge et 
les différentes interventions émises au nom de la 
Belgique. Il était également représenté à New York 
pendant la session. Pendant les négociations des 
conclusions concertées du thème prioritaire, la 
Belgique, via l’Institut, a notamment défendu les 
points suivants :

- la promotion des droits des femmes comme partie 
intégrante des droits humains universels et ina-
liénables ;

- l’intégration systématique de la dimension de  
genre dans la mise en œuvre de l’Agenda 2030 
pour le développement durable 

- la ventilation par sexe des indicateurs de suivi de 
l’Agenda 2030 ;

- l’implication des mécanismes nationaux de l’égali-
té de genre dans la mise en œuvre de cet Agenda.

Rapport de suivi concernant le 7ème rapport périodi-
que de la Belgique auprès du Comité CEDAW (Conven-
tion sur l’élimination de toutes les formes de discri-
minations à l’égard des femmes)

En novembre 2014, le Comité CEDAW avait jugé 
trois recommandations prioritaires lors de l’exa-

men du 7ème rapport périodique belge. Il deman-
dait à la Belgique de faire rapport deux ans après 
à propos du suivi de celles-ci. Elles concernaient 
la lutte contre les violences (à propos des femmes 
migrantes victimes de violence entre partenaires et 
des refuges pour les femmes victimes de violences) 
et la traite des êtres humains. L’Institut a assuré la 
coordination de la réponse belge transmise au Co-
mité CEDAW en novembre.

Programme de développement durable à l’horizon 
2030

Les 193 États membres des Nations Unies ont 
adopté l’Agenda 2030 à l’unanimité en 2015. 
Vaste et ambitieux, ce programme tient compte 
des trois dimensions du développement durable  
(social, économique et environnemental) et s’ap-
plique à tous les pays. Il contient 17 objectifs et 
169 cibles à atteindre au cours des 15 prochaines  
années. Il fera l’objet d’un suivi à l’aide d’un en-
semble d’indicateurs mondiaux.

Vu l’étendue des thèmes couverts par l’Agen-
da 2030 et ses 17 objectifs de développement  
durable, il offre la possibilité de promouvoir l’égali-
té des femmes et des hommes dans de nombreux 
aspects de la société. C’est pourquoi l’Institut s’est 
engagé activement sur deux points importants : 
la mise en œuvre concrète de l’objectif spécifique 
en matière d’égalité de genre, et l’intégration de 
la dimension de genre dans l’ensemble des autres 
objectifs (pour s’assurer que ceux-ci soient atteints 
pour les hommes et les femmes). Notamment en 
adoptant des indicateurs ventilés par sexe dès qu’il 
est question d’individus. Le suivi a eu notamment 
lieu via : 
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- la participation aux réunions de concertation 
mensuelles auprès du SPF Affaires étrangères, 
Commerce extérieur et Coopération au Déve-
loppement ; 

- la participation à la Commission interdéparte-
mentale pour le Développement Durable ;

- les contacts bi- et multilatéraux avec les acteurs 
concernés au niveau national et international, 
notamment sur la base de la note « Gender and 
the 2030 Agenda for Sustainable Development » 
élaborée par l’Institut.

Femmes, paix et sécurité

L’Institut coordonne le deuxième plan d’action na-
tional (PAN) 2013-2016 relatif au suivi de la réso-
lution 1325 intitulée « Femmes, paix et sécurité ». 
Cette résolution adoptée par le Conseil de sécurité 
des Nations Unies en octobre 2000 vise à mieux 
protéger les femmes des violences dans le contex-
te des conflits armés et d’accroître leur participa- 
tion aux processus de résolution des conflits ou de 
reconstruction de la paix.

Il met en œuvre les engagements qu’il a lui-même 
pris dans ce PAN. En 2016, il a par exemple :

- élaboré et donné les modules « Femmes et con-
flits armés » et « Genre et construction de la  
paix » pendant la « Basic Generic Training on  
Civilian Crisis Management » organisée par 
l’Institut Egmont à la demande du SPF Affaires 
étrangères, Commerce extérieur et Coopération 
au Développement ;

- soutenu et participé à la cérémonie : « Femmes 
de paix 2016 » tenue au Sénat ;

- participé aux réunions et travaux de l’EU Informal 
Taskforce on UNSCR 1325 ; 

- et coordonné la rédaction du troisième rapport 
pour le Parlement.

L’Institut a également initié les préparations du 
troisième plan d’action prévu de 2017 à 2021 en :

- analysant les évolutions depuis l’adoption du 
deuxième PAN ;

- établissant des recommandations à l’attention 
des départements concernés ;

- organisant la consultation de la société civile.

Suivi de la mise en œuvre de la résolution des  
Nations Unies relative à l’élimination des mariages 
d'enfants, des mariages précoces et des mariages 
forcés

En février, l’Institut a répondu à la demande  
d’informations du Haut-Commissariat aux droits 
de l’homme des Nations Unies concernant la  
résolution de l’Assemblée générale A/RES 69/156,  
relative à l’élimination des mariages d’enfants, 
des mariages précoces et des mariages forcés. 
L’Institut a rappelé les initiatives menées en la  
matière en Belgique et la politique mise en œuvre à 
travers le PAN 2015-2019.
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Au niveau de l’Union européenne

La politique d’égalité femme et homme de l’Union eu-
ropéenne et ses présidences

L’Institut a suivi les travaux des présidences néer-
landaise et slovaque, notamment via le Groupe de 
haut niveau en matière de gender mainstreaming 
(HLG). Il a, à la demande de la Commission euro-
péenne, présenté une note à propos du genre dans 
l’Agenda 2030 sur le développement durable lors 
de la réunion de septembre (voir supra).

L’Institut a assuré le suivi des négociations des 
conclusions consacrées au suivi de la stratégie pour 
l’égalité entre hommes et femmes et les questions 
LGBTI de l’UE. La Belgique a soutenu une position 
forte dans le débat souhaitant que ces questions 
soient traitées de manière distincte et non commu-
ne, comme le proposait initialement la présidence 
néerlandaise. L’Institut a également suivi les négo-
ciations des conclusions consacrées aux femmes et 
à la pauvreté et aussi contribué à la position belge 
relativement aux propositions de la Commission 
concernant la conclusion et la signature par l’UE de 
la Convention du Conseil de l’Europe sur la préven-
tion et la lutte contre la violence à l’égard des fem-
mes et la violence domestique.

L’Institut a participé à deux séminaires d’appren-
tissage mutuel, organisés par la Commission : en 
avril, sur les mutilations génitales féminines et 
d’autres pratiques préjudiciables et, en novembre, 
sur le bilan et le futur de ces séminaires au niveau 
européen. L’Institut y a notamment présenté son 
expérience de transfert de mesures en matière de 
lutte contre les violences. Il a enfin co-organisé un 

des séminaires en octobre sur le thème de l’écart 
salarial.

Enfin, l’Institut a participé aux travaux du Comité 
consultatif dans le domaine de l’égalité des hom-
mes et des femmes qui s’est penché sur l’élabora- 
tion de deux avis en 2016 : à propos des mutilati-
ons génitales et de l’intégration de la dimension de 
genre dans les mesures d’accueil et d’intégration 
des réfugiés.

En matière de suivi de la mise en œuvre des direc-
tives européennes, l’Institut a assuré l’information 
auprès de la cellule stratégique de la Secrétaire 
d’État et de la Commission européenne à propos 
du suivi des procédures d’infraction pour mauvaise 
transposition des directives Refonte19 et Biens et 
Services20.

19 Directive refonte relative à la mise en œuvre du principe de l’égalité des 
chances et de l’égalité de traitement entre hommes et femmes en matière 
d’emploi et de travail.

20 Directive mettant en œuvre le principe de l’égalité de traitement entre les 
femmes et les hommes dans l’accès à des biens et services et la fourniture 
de biens et services.
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La Commission européenne soutient des sé-
minaires d’apprentissage mutuel en matière 
d’égalité de genre qui prévoient un échange de 
bonnes pratiques, autour d’un thème défini, en-
tre les différents États membres. L’Institut pour 
l’égalité des femmes et des hommes a été char-
gé de préparer le séminaire consacré à la loi bel-
ge sur l’écart salarial et de se pencher de façon 
plus approfondie sur les mesures et la mise en  
œuvre pratique de la loi. Les thématiques sui-
vantes ont ainsi fait l’objet de débats durant deux 
jours : l’obligation pour les partenaires sociaux de 
négocier des mesures de lutte contre l’écart sa-
larial, le contrôle des Conventions collectives de 
Travail afin de rendre les classifications de fonc-
tions neutres sur le plan du genre, l’obligation de 
remettre un rapport d’analyse sur la structure de 
rémunération, la ventilation des données du bilan 
social et la faculté de désigner un médiateur.
Le choix du thème était particulièrement per-
tinent, compte tenu du caractère persistant 
de ce problème, malgré les progrès accomplis 
dans certains pays de l’Union européenne.  Des 
représentants et experts de 17 États mem-
bres, hormis la Belgique, ont pris part aux dé-
bats, venus notamment d’Autriche, de Croatie, 
de République tchèque, d’Estonie, de France, 
d’Allemagne, de Grèce, d’Irlande, de Lituanie, de 
Malte, des Pays-Bas, de Pologne, du Portugal, 
de Roumanie, de Slovaquie, d’Espagne et du 
Royaume-Uni. La Commission européenne et 
l’Institut européen pour l’égalité entre les hom-
mes et les femmes étaient aussi représentés.
Au regard de la recommandation de la Commis-
sion européenne de 2014 sur la transparence 

des rémunérations, de nombreux pays ont suivi 
la recommandation et adopté différents méca-
nismes et outils, en vue notamment de faciliter 
un droit individuel à obtenir des informations 
sur les rémunérations, d’imposer des obligati-
ons de rapport aux grandes et moyennes entre-
prises, de mettre en place des audits des struc-
tures de rémunération et de promouvoir les  
questions d’égalité entre les sexes et d’égalité  
des rémunérations dans les négociations  
collectives.

European Institute for Gender Equality (EIGE – Insti-
tut européen pour l’égalité entre les hommes et les 
femmes)

Le European Institute for Gender Equality est une 
agence de l’Union européenne chargée d’aider les 
institutions européennes et les États membres à 
mener une politique efficace en matière de genre. 
Depuis mai 2016, l’Institut fait à nouveau partie du 
conseil d’administration et du Standing Committee, 
chargé de préparer les réunions de ce dernier. Il y 
est représenté par la direction de l’Institut. Il s’est 
réuni à deux reprises et a notamment discuté 
du troisième programme de travail multi-annuel 
2017-2019 d’EIGE.

L’Institut participe également au forum d’experts. 
Ce forum doit conseiller la direction d'EIGE et faire 
le lien entre les niveaux européen et national. Dans 
le cadre d’un échange de bonnes pratiques lors 
d’une de ses réunions, l’Institut a organisé un ate-
lier sur le genre et l’Agenda 2030 pour le dévelop-
pement durable. 
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En 2016, EIGE a notamment publié une brochure 
de bonnes pratiques sur la collecte des données 
administratives en matière de violence à l’égard 
des femmes, une étude sur le genre et la pauvre-
té et un guide en ligne afin de promouvoir le genre 
dans les recherches et le monde académique.

Equinet

Equinet est le réseau européen des organismes de 
promotion de l’égalité, que l’Institut a intégré dès 
sa création. Il permet un échange d’informations 
fructueux entre des organismes de promotion de 
l’égalité sur des thématiques spécifiques. Par ses 
formations et séminaires, Equinet permet de dé-
velopper une expertise accrue pour ses membres. 
L’Institut a participé à une formation sur l’égalité 
dans l’éducation en mai et a accueilli, en y inter-
venant, le séminaire Diverse, Inclusive and Equal: 
Innovating at the intersections of gender equality 
en décembre. Il est également intervenu dans la 
table-ronde organisée au Parlement européen sur 
le thème The parenthood penalty? Work-life balance, 
pregnancy and parenthood related discrimination : 
equality bodies and MEPs contributing to new EU and 
national initiatives, dans le contexte de l’initiative 
future de la Commission européenne en matière de 
conciliation des vies privée et professionnelle. 

Différents groupes de travail produisent des avis 
ou rapports. L’Institut fait partie de deux groupes 
de travail : le groupe de travail dédié à l’égalité de 
genre et celui portant sur la communication. En 
2016, le premier groupe a focalisé son activité sur 
la réalisation d’un manuel pratique intitulé « How to 
build a case in equal pay ? ».

L’Institut a enfin contribué à l’échange d’informa-
tions avec d’autres organismes européens dans le 
cadre de demandes concrètes portant sur les in-
demnités de maternité et le gender pricing.

Au niveau du Conseil de l’Europe

Convention d’Istanbul

La Convention du Conseil de l'Europe sur la pré-
vention et la lutte contre la violence à l'égard des 
femmes et la violence domestique est le premier 
instrument juridiquement contraignant pour com-
battre la violence à l’égard des femmes et la vio-
lence domestique. Autrement dit, les États qui l’ont 
ratifiée doivent respecter et faire respecter les 
droits qu’elle consacre. 

La Convention d’Istanbul est un traité mixte 
puisqu’elle touche tant à des compétences fédé-
rales qu'à des compétences relevant des Commu-
nautés et des Régions. Au terme des modalités 
propres à la conclusion des traités mixtes, la Bel-
gique a ratifié la Convention d’Istanbul le 14 mars 
2016. La Belgique a désigné officiellement l’Insti-
tut, le 11 avril 2016, comme organe responsable 
pour la coordination, la mise en œuvre, le suivi et 
l’évaluation des politiques et des mesures prises 
en Belgique dans le cadre de la Convention. L’Insti-
tut s’est engagé à remplir cette mission en étroite 
collaboration avec l’ensemble des départements 
fédéraux, communautaires et régionaux impliqués 
dans la prévention et la lutte contre la violence ba-
sée sur le genre. 
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Par ailleurs, l’Institut a transmis aux membres du 
groupe interdépartemental du PAN de lutte contre 
les violences le questionnaire élaboré par le Groupe 
d’experts sur la lutte contre la violence à l’égard des 
femmes et la violence domestique (GREVIO), créé 
au sein du Conseil de l’Europe, afin d’accompagner 
le suivi de l’implémentation de la Convention d’Is-
tanbul par les États parties. L’Institut a invité les 
membres du groupe interdépartemental à y recou-
rir comme fil conducteur en vue de préparer d’ores 
et déjà l’examen de la Belgique par le GREVIO prévu 
en 2018-2019. En outre, l’Institut a mis en exergue 
que la Convention d’Istanbul incitait à accentuer les 
efforts en matière d’approche multidisciplinaire, 
de collecte de statistiques genrées, de formation 
des professionnels, de disponibilité des lignes té-
léphoniques, de soutien aux victimes de violence 
sexuelle, d’attention aux groupes vulnérables, etc.  

Enfin, en juillet 2016, l’Institut a répondu au ques-
tionnaire élaboré par l’Institut allemand pour 
la protection des droits fondamentaux (GIRH) à  
propos des défis et leçons apprises en tant qu’or-
ganisme national de coordination de la Convention  
d’Istanbul. En novembre, le Conseil de l’Europe a 
publié le document final reprenant les contribu-
tions livrées par l’Institut.21

Autres suivis

L’Institut a contribué à la réunion d’un groupe de 
travail de la Commission pour l’égalité des femmes 

et des hommes du Conseil de l’Europe chargée d’un 
projet de recommandation sur le sexisme. 

En avril, l’Institut a apporté une très large contribu-
tion au questionnaire du Comité directeur pour les 
droits de l'Homme (CDDH) du Conseil de l’Europe, 
élaboré en vue de la préparation d'une analyse 
comparative des cadres juridiques et des bonnes 
pratiques nationales concernant les mutilations 
génitales féminines et le mariage forcé. 

En mai, l’Institut a contribué au questionnaire relatif 
à l’évaluation de la mise en œuvre de la Convention 
du Conseil de l’Europe sur la lutte contre la traite 
des êtres humains afin d’y apporter une dimension 
de genre et d’y intégrer ses compléments utiles. 
Début juin, le SPF Justice a transmis officiellement 
les réponses belges au Conseil de l’Europe.

En juillet, dans le cadre du troisième cycle de sui-
vi de la mise en œuvre de la Recommandation 
Rec(2003)3 du Conseil de l’Europe sur la partici-
pation équilibrée des femmes et des hommes à la 
prise de décision politique et publique, l’Institut a 
coordonné la réponse belge du questionnaire en 
ligne.

L’Institut est intervenu le 7 mars lors d’un 
déjeuner à l’attention des femmes ambas-
sadrices accréditées auprès de la Belgique  
organisé par le Ministre des Affaires étran-
gères en y présentant le rôle de l’Institut dans 
l’aide concrète aux victimes de discrimination 
fondée sur le sexe.

21 https://rm.coe.int/CoERMPublicCommonSearchServices/DisplayDCTM-
Content?documentId=09000016806f6fc0: 

 « Implementing article 10 of the Council of Europe Convention on pre-
venting and combating violence against women and domestic violence 
– establishing national co-ordinating bodies », Heike Rabe, Nadiye Ünsal, 
German Institute for Human Rights, Council of Europe, November 2016.
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F. Partenaires

Loterie Nationale

WallonieFédération Wallonie-Bruxelles

Région de Bruxelles-Capitale
Communauté germanophone COCOF

Actiris

SPF Emploi, Travail et Concertation sociale

EIGE Equinet

Registre national

Centre International de Santé Reproductive

UCLL

KULeuven

UGent

Université de Liège
Police Fédérale

Police Locale

SPF Justice

Chancellerie du Premier Ministre 

Collège des Procureurs généraux

Politique locale d’égalité des chances entre les femmes et les hommes

GREVIO

Délégué général aux droits de l’enfant

UNIA

Groupe de recherche TOR

Conseil de l’Égalité des Chances entre Hommes et Femmes

Vrouwenraad

CFFB
Sophia

Amazone

AVG-CARHIF

Çavaria

Genres Pluriels

Point d'Information Transgenre

Jury d’Éthique Publicitaire

Conseil Supérieur de l' Audiovisuel

Direction générale Statistique

Bureau fédéral du Plan

Institut Scientifique de Santé Publique

Inspection sociale

Jump

Axiom Consulting

Procter & Gamble
Sodexo

Centre for Balanced Leadership

Melexis

Proximus
IBA

Coca Cola Enterprise

INTACT asbl

GAMS asbl

Vzw ZIJN

Institute for International Research on Criminal PolicyCIRÉ



InstItut pour l'égalIté des femmes et des hommes -  rapport d'actIvItés 201670

Structure de gestion de l’Institut

En tant qu’organisme public doté d’une autonomie 
de gestion (parastatal de type B), l’Institut dispose 
de son propre conseil d’administration, qui définit 
la politique générale sur proposition de la direction. 
Le conseil d’administration se compose de qua-
torze membres avec voix délibérative et de trois 
membres avec voix consultative22. Ils sont nommés 
par le Roi via arrêté royal délibéré en Conseil des 
ministres, sur proposition du ministre en charge de 
l’Égalité des chances. 

La direction de l’Institut se compose d’un directeur 
et d’une directrice adjointe. Ils sont conjointement 
chargés de la gestion quotidienne de l’Institut, di-
rigent le personnel, organisent les activités de l’Ins-
titut et font rapport au conseil d’administration lors 
de réunions mensuelles. La fonction de directeur de 
l’Institut est assurée par Monsieur Michel Pasteel. 
Madame Liesbet Stevens remplit la fonction de di-
rectrice adjointe de l’Institut.

Personnel

En 2016, l’Institut a employé 40 personnes. Ceci 
correspond à 37,3 équivalents temps plein.

Les changements intervenus dans le courant de 
l’année au sein du personnel sont de plusieurs 
ordres. Une agente statutaire a, par exemple, obte-
nu un congé de longue durée en 2015 et son rem-
placement n’a été opéré qu’en 2016. En outre, des 
mouvements ont également eu lieu au niveau des 
employé-e-s sous Convention de Premier Emploi. 
Ces emplois, aussi appelés Rosetta, qui avaient la 
particularité d’être subventionnés à 100%, sont en 
voie d’extinction. En 2016, une collaboratrice sous 
Convention de Premier Emploi a quitté l’Institut 
et n’a pas été remplacée. Suite aux changements 
législatifs intervenus en 2014, cette matière a été 
régionalisée. Le contingent d’emplois Convention 
de Premier Emploi accordé à l’Institut est maintenu 
jusqu’à la fin des contrats en cours.

Les agents de l’Institut sont majoritairement fémi-
nins, de l’ordre de 80 %. L’Institut passe par les ser-
vices du Selor pour ses procédures de sélection. Les 
femmes marquent systématiquement plus d’in-22 Voir annexe 1 : « Membres du conseil d’administration ».

G. Organisation
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térêt pour les offres d’emploi de l’Institut. Il n’est 
dès lors pas surprenant que les femmes soient 
plus nombreuses à réussir et se positionnent plus 
fréquemment en ordre utile pour obtenir le poste 
vacant. L’Institut regrette de ne pas parvenir à un 
meilleur équilibre de genre au niveau de son effectif 
du personnel, très précisément parce que l’Institut 
attache beaucoup d’importance à l’égalité et à la 
parité.

L’Institut veille également à promouvoir l’intégra-
tion des personnes présentant un handicap parmi 
son personnel, en consultant notamment les listes 
de recrutement spécifiques de Selor et en appor-
tant les aménagements nécessaires aux postes de 
travail des employés concernés.

Plus de la moitié des agents est de niveau A (57 %), 
environ un quart est de niveau B (26 %), tandis que 
les niveaux C et D sont respectivement de 8,5 %. La 
majorité du personnel est statutaire (55 %). 

L’Institut encourage l’ensemble de son personnel 
à suivre des formations. Les nouveaux membres 
du personnel se voient proposer un programme de 
formation adapté à leur fonction et à leurs besoins. 
Sur 37 agents, 30 ont suivi des formations, dont 22 
agents de niveau A, 5 de niveau B, 1 de niveau C 
et 2 de niveau D. Au total, 102 formations ont été 
suivies en 2016, ce qui représente 191 jours de for-
mation. Parmi ces formations, 31 ont été organi-
sées par l’Institut de Formation de l’Administration 
fédérale (IFA) et 71 ont été dispensées par d’autres 
organisations.

Enfin, en 2016, 16 demandes de stage ont été ac-
ceptées. Les demandes de stage sont examinées 

au cas par cas, en fonction de la disponibilité d’un 
membre du personnel qui prend la responsabilité 
d’encadrer le/la stagiaire. Il est en effet primordial 
que ce stage se déroule dans de bonnes conditions 
d’encadrement et de privilégier une solution ga-
gnant/gagnant pour toute demande. En 2016 éga-
lement, l’Institut a à nouveau constaté une aug-
mentation du nombre de demandes de stage.

Dialogue social

Outre le respect des règles législatives qui ré-
gissent les relations entre une institution publique 
et les représentants de ses travailleurs, l’Institut 
est très attentif à maintenir un dialogue social 
serein et constructif avec ces derniers. Le Comité 
de Concertation de Base est le lieu privilégié des 
échanges entre les représentants de l’Institut et 
ceux des travailleurs.

Le Comité de Concertation de Base se réunit éga-
lement en qualité de Comité de Prévention et de 
Protection au Travail. À ce titre, il donne son avis 
sur le plan de prévention établi par la conseillère en 
prévention interne et prend connaissance de son 
rapport sur l’état des lieux des réalisations effec-
tuées dans ce domaine.

Budget

Les recettes

L’Institut reçoit chaque année une dotation fédérale 
ainsi qu’une subvention de la Loterie Nationale. En 
2016, la dotation s’élevait à € 4.927.000 et la sub-
vention de la Loterie Nationale à € 96.500.
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Par ailleurs, l’Institut reçoit chaque année des 
moyens dans le cadre des protocoles qu’il conclut 
avec la Région wallonne et la Communauté fran-
çaise en vue de la sensibilisation, de l’information 
et de la médiation en matière de discrimination 
fondée sur le genre. En 2016, des protocoles si-
milaires sont entrés en vigueur avec la Région de 
Bruxelles-Capitale et la Communauté germano-
phone. Au total, l’Institut a reçu € 155.125 en 2016 
dans le cadre des protocoles (Région wallonne :  
€ 66.000 ; Communauté française : € 33.500 ;  
Région de Bruxelles-Capitale : € 52.250 ; Commu-
nauté germanophone : € 3.375).

Dans le cadre des conventions de collaboration 
conclus avec la Commission communautaire fran-
çaise et Actiris en 2014, l’Institut a également à 
nouveau reçu un montant de, respectivement,  
€ 35.000 et € 25.000. Dans le cadre de la conven-
tion conclue avec la Région de Bruxelles-Capitale à 
propos du gender mainstreaming, l’Institut a reçu un 
montant de € 6.500. 

Ces recettes sont imputées séparément dans le 
budget de l’Institut.

Comptes annuels

EXERCICE 2015 2016

Frais de personnel 2579 2751
Frais de fonctionnement et de communication 326 261
Aide aux autres organisations 1522 1454
Dépenses spécifiques pour les missions de base 879 839
Investissements 3 33
TOTAL 5309 5338

Graphique 14 : Evolution du budget   
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H. CONCLUSION

En 2016, l’Institut a une nouvelle fois accompli de 
son mieux sa mission consistant à assister les in-
dividus lorsque ceux-ci se posent des questions 
sur la discrimination de genre ou y sont confron-
tés, à contribuer aux connaissances relatives aux 
multiples aspects de la lutte pour l’égalité de genre 
et à formuler des recommandations et des avis à 
l’égard des instances et personnes concernés par 
ces matières. L’Institut accomplit cette mission en 
se concertant au maximum avec toutes les parties 
prenantes et soutient – tout en respectant les res-
trictions budgétaires – les organisations qui dé-
fendent les intérêts de celles et ceux qui subissent 
les conséquences de l’inégalité de genre.

Fin 2017, l’Institut aura 15 ans. Le thème de 
l’égalité de genre n’a en effet rien perdu de son ca-
ractère actuel. Au contraire même. Les défis sont 
connus au niveau mondial, et en Belgique égale-
ment : la lutte contre les nombreuses formes de 
discrimination et contre les conceptions sexistes 
et parfois même franchement misogynes sur les-
quelles la discrimination se fonde.
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ANNEXE 1 : MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
Madame Chris VERHAEGEN, présidente
Madame  Valérie VERZELE, vice-présidente

Membres effectifs
Madame Sandrine DEBUNNE
Madame Malvina GOVAERT
Madame Valérie KINOO
Madame Doumia BOUMAAZA
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Madame  Valerie  REEKMANS
Madame  Claudine  CURRAN-TERRIERE
Madame   Vera  CLAES
Monsieur   Yves   AERTS
Madame  Cathérine XHARDEZ

Membres effectifs avec voix consultative
Madame  Fatima   HANINE
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Monsieur   Pierre-Paul MAETER

Membres suppléants
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Monsieur  Michael CERULUS
Monsieur  Amaury  CAPRASSE
Monsieur  David  WEYTSMAN
Monsieur  Frédéric MAGHE
Monsieur  Alexandre AZER NESSIM*
Madame Brenda  FURNIERE
Madame Ann  VERRETH*
Madame Leen  VERRAEST
Madame Danka  DE WERT
Madame Lieve  CERULUS
Monsieur  Pieter  VANDENBROUCKE
Madame Tine   DESTROOPER
Madame Nathalie DENIES
Madame Annemie PERNOT
*membres démissionnaires

Commissaires au gouvernement
Madame Veronica ZAKOWSKI (jusqu'au 31/05/2016)
Madame  Elke   BLOMMAERT (à partir de 01/06/2016)
Monsieur  Jan  MORRE
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ANNEXE 2 : LISTE DES AVIS ET RECOMMANDATIONS

TITRE DATE Destinataire

1
Avis sur la Proposition de modification du décret 
wallon du 6 novembre 2008 relatif à la lutte 
contre certaines formes de discrimination

04/02/2016 Service Public de Wallonie

2 Avis sur l’intégration du critère « allaitement » 
dans le décret wallon du 6 novembre 2008 11/05/2016 Service Public de Wallonie

3 Recommandation sur l’exigence professionnelle 
essentielle et déterminante 17/05/2016

Ministre de l’enseignement de promotion 
sociale, de la Jeunesse, des Droits des femmes 
et de l’Égalité des chances du Gouvernement 
de la Fédération Wallonie-Bruxelles
Ministre du Budget, de la Fonction publique et 
de la Simplification administrative du Gouver-
nement de la Fédération Wallonie-Bruxelles
Ministre de l’Aide à la Jeunesse, du Sport, 
des maisons de Justice et de la promotion de 
Bruxelles du Gouvernement de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles
Ministre de la Culture et de l’Enfance du Gou-
vernement de la Fédération Wallonie-Bruxelles
Ministre de la Culture et de l’Enfance du Gou-
vernement de la Fédération Wallonie-Bruxelles

4

Avis dans le cadre du projet de Plan de promotion 
de l’égalité et de la diversité au sein de la Fonc-
tion publique de la Fédération Wallonie-Bruxelles 
2015-2019

18/05/2016
Ministre du Budget, de la Fonction publique et 
de la Simplification administrative du Gouver-
nement de la Fédération Wallonie-Bruxelles

5

Avis sur la Proposition de résolution visant à 
lutter contre les mutilations génitales fémi-
nines déposée par Mme Fabienne Winckel, Mr 
Philippe Blanchart et Mme Karine Lalieux (DOC 
54 1406/001)

20/07/2016
Présidente de la Commission de la Santé pu-
blique, de l’Environnement et du Renouveau de 
la Société de la Chambre des Représentants

6
Avis sur la Proposition de loi relative aux mutila-
tions génitales déposée par Mmes Els Van Hoof 
et Nahima Lanjri (DOC 54 1799/001)

20/07/2016
Présidente de la Commission de la Santé  
publique, de l’Environnement et du Renouveau 
de la Société de la Chambre des Représentants
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7
Recommandation concernant l’exécution de  
l’arrêt n°2/2016 de la Cour constitutionnelle 
relatif à la transmission du nom

02/08/2016

Ministre de la Justice
Secrétaire d'État à la Lutte contre la pauvreté, 
à l'Égalité des Chances, aux Personnes handi-
capées, et à la Politique scientifique, chargée 
des Grandes villes

8
Recommandation concernant la protection des 
agents statutaires des pouvoirs locaux contre les 
discriminations fondées sur le sexe

12/09/2016

Ministre-président du Gouvernement de la  
Région de Bruxelles-Capitale
Secrétaire d’État à la Région de Bruxelles- 
Capitale chargée de la Fonction publique
Secrétaire d’État à la Région de Bruxelles- 
Capitale chargée de l’Égalité des chances
Cellule Égalité des Chances et Diversité du  
Service public régional de Bruxelles

9

Recommandation concernant la lutte contre 
les discriminations fondées sur le sexe dans le 
domaine du logement au sein de la Région de 
Bruxelles-Capitale

12/09/2016

Ministre du Gouvernement de la Région de 
Bruxelles-Capitale chargée du Logement
Cellule Égalité des Chances et Diversité du  
Service public régional de Bruxelles

10 Recommandation concernant le refus des candi-
dats masculins en formation esthétique 30/09/2016

Ministre-Président du Gouvernement de la 
Communauté Germanophone
Ministre de l’Éducation du Gouvernement de la 
Fédération Wallonie-Bruxelles
Ministre de l’Enseignement de Promotion  
sociale, de la Jeunesse, des Droits des Femmes 
et de l’Égalité des Chances du Gouvernement 
de la Fédération Wallonie-Bruxelles
Ministre de l’Emploi et de la Formation du  
Gouvernement de la Région Wallonne
Ministre-Présidente du Collège de la Cocof 
chargée de l’enseignement
Membre du Collège de la Cocof chargé de la  
formation professionnelle
Vice-Président et Ministre des Travaux publics, 
de la Santé, de l’Action sociale et du patrimoine 
du Gouvernement de la Région wallonne
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Communauté Germanophone
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Vice-Président et Ministre des Travaux publics, 
de la Santé, de l’Action sociale et du patrimoine 
du Gouvernement de la Région wallonne

11

Avis concernant l’avant-projet de loi visant à 
modifier les articles 335 et 335ter du Code civil 
relatifs au mode de transmission du nom à 
l'enfant

29/11/2016

Ministre de la Justice
Secrétaire d'État à la Lutte contre la pauvreté, 
à l'Égalité des Chances, aux Personnes handi-
capées, et à la Politique scientifique, chargée 
des Grandes villes

12

Recommandation concernant la législation 
relative à la lutte contre les discriminations dans 
les centres d’accueil d’urgence et les maisons 
d’accueil

01/12/2016 Membres de la Cocof et de la Cocom
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